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Avertissement 

Le rapport de présentation est divisé en deux tomes et des annexes. Le présent document correspond au Tome 2 
« Justification des choix et évaluation environnementale ».  
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IV.1. EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PROJET 

5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 DEVELOPPEMENT DURABLES (P.A.D.D.) DE MOURIES 

IV.1.1. UN NOUVEAU PROJET COMMUNAL POUR MOURIES A LΩHORIZON 2030 

IV.1.1.1. [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

Les enjeux mis en évidence ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t[¦ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

¶ [ΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŀ ŞǘŞ ǳƴ ŦƻǊƳƛŘŀōƭŜ ƭŜǾƛŜǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ aŀƛǎ Řŀƴǎ ǎŀ ŦƻǊƳŜ ǇŀǎǎŞŜΣ ƛƭ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ Ł ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŎƻƴǎƻƳƳŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ Ŧƻƴcier et éloigne les habitants 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ Lƭ ŦŀǳŘǊŀ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƻǳǊ ƛƳŀƎƛƴŜǊ 
de nouvelles « formes urbaines » et conforter le centre, notamment autour du cours Revoil. 

¶ La question du logement des jŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
activités associatives et sportives. Que chacun trouve le logement qui lui convient est sans doute un des 
enjeux importants de ce futur PLU. 

¶ Une grande majorité des actifs travaillent en-dehors de la commune et doivent donc se servir tous les jours 
de leur voiture personnelle. Cette situation entraîne des difficultés (embouteillages, pollutions, temps de 
trajets domicile-travail trop longs...) auxquelles le PLU pourra apporter des réponses en soutenant les 
activités économiques sur le territoire et par une politique de déplacement améliorée. 

¶ Enjeu majeur de la qualité de vie, les déplacements sont à repenser à travers une stratégie globale prenant 
en compte les besoins de la population (créer des liens entre habitats, emplois, services, espaces publics...) et 
améliorant les possibilités de déplacements « doux » (marche à pied, vélo). 

¶ Mouriès possède des ressources foncières situées dans les limites de l'urbanisation actuelle et pouvant servir 
à l'accueil de logements, équipements et activités. Elles représentent une formidable opportunité pour 
ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

¶ [Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŀǘƻǳǘǎΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ Ƙommes de la terre. Il 
ŦŀǳŘǊŀ ǊŞǳƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŎŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ƛƴŎƻƴǘŜǎǘŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǎŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 
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IV.1.1.2. wŀǇǇŜƭ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ƭa commune de Mouriès 

Localisée dans le département des Bouches-du-Rhône, Mouriès se situe à la frontière de la plaine de la Crau et du 
massif des Alpilles. Positionnée à équidistance entre Arles et Salon-de-tǊƻǾŜƴŎŜ όнл ƪƳ ŜƴǾƛǊƻƴύΣ ŜƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ 
poǎƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !рп ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ bƞƳŜǎ Ŝǘ 
Salon-de-Provence. 

Au sein du Parc Naturel Régional des Alpilles, la commune présente un cadre et une qualité de vie indéniables : 
caractère villageois, diversité des paysages, équipements et activités de proximité, accessibilité, etc. Elle dispose en 
ƻǳǘǊŜ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ-ancien traditionnel, lieu du lien social qui concentre commerces et services de proximité.  

Dans ce contexte, la commune a connu une croissance démographique globalement soutenue depuis les années 
1970. Suite à un ralentissement progressif commencé à la fin des années 1990, Mouriès connaît de manière singulière 
un déclin démographique sur les dernières années (-0,6%/an entre 2011 et 2016) pour atteindre 3419 habitants en 
2016. 

La commune souhaite donc remédier à cette tendance, en retrouvant son attractivité et en confortant son rôle de 
bourg au sein des Alpilles.  

Pour impulser une dynamique démographique et créer un certain effet ŘŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ 
ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜΣ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о флл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ /Ŝǘ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
480 habitants supplémentaires passe par une production estimée à environ 300 nouveaux logements, en intégrant le 
phénomène de « point mort démographique ηΦ {ΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳŜ ǇŀǊ 
ƭŜ ǇŀǎǎŞ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŎŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
ParallèlemenǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎǘƻǇǇŜǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ƳƛǘŀƎŜ ǉǳƛ ŀ ƳŀƭŜƴŎƻƴǘǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ 
des dernières décennies. 

/ŜǘǘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ 
besoins en équipements (notamment scolaire, petite enfance, personnes âgées), en déplacements, en stationnement, 
et en activités diverses (commerciale, artisanale, agricole, touristique...). 

Consciente que la qualité du cadre de vie tient en grande partie à la richesse de ses paysages, de ses espaces naturels 
et agricoles, de sa biodiversité, de son patrimoine, la commune veillera à promouvoir un développement durable, 
ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ŜƭƭŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴts qui 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎ Ŝǘ ŘŜǎ !ƭǇƛƭƭŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
ressource en eau, le tout dans un contexte de nécessaire adaptation au changement climatique.  
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IV.1.1.3. Les grandes orientations du PADD 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όtΦ[Φ¦ύ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎ Ǿŀ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ Ŝƴ 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/h¢ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ŀǳǎǎƛ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 
orientations généraƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 
suivantes : 

¶ Orientation 1 : Préserver et valoriser les grands équilibres environnementaux et le cadre de vie des 
habitants 

L'attractivité de Mouriès repose essentiellement sur la qualité et la diversité des paysages naturels et 
agricoles entre le massif des Alpilles et son piémont, la plaine agricole de la Crau et les marais des Baux. La 
diversité et la qualité remarquable des milieux constituent des atouts à consolider pour l'attractivité et la 
notoriété de Mouriès, et pour garantir la qualité de vie des habitants. 

La protection des milieux naturels, agricoles et des paysages remarquables des Alpilles constitue une 
ambition de la commune de Mouriès, également défendue par la Directive Paysagère des Alpilles (DPA).  

[ΩŜƴƧŜǳ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ Ǌisques présents sur la commune (notamment 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘύ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Enfin, dans un contexte de changement climatique, la commune doit gérer au mieux sa ressource en eau, à la 
fois pƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǘǘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŦǊŀƎƛƭŜ Ŝǘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǎŜ ǇǊŞƳǳƴƛǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ  

¶ Orientation 2 : !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

La commune souhaite poursuivre son dynamisme, en apportant une réponse aux besoins exprimés sur son 
territoire, notamment en logements, mais également en équipements. Pour autant, elle affiche comme 
priorité de concilier développement urbain et préservation des espaces agricoles et naturels ainsi que des 
paysages et de la biodiversité.  

tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ŜƭƭŜ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Ŝƴ ƛƴǎǘŀǳǊŀƴǘ 
ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƭŀƛǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ƳŜƴŀƴǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ  

Les nouveaux logements à produire dans les 10 à 15 ans à venir seront ainsi réalisés en quasi-totalité par la 
Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

¶ Orientation 3 : !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ Ře nouvelles populations induit des besoins supplémentaires en logements mais également en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ōƻǳǊƎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
Alpilles. 

La qualité et la diversité des productions agricoƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŀǘƻǳǘǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
Le tissu commercial, artisanal et de services doit être soutenu. De même que le potentiel touristique de la 
commune doit être valorisé, dans le respect du territoire. 

 

Les parties suivantes jusǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
2030.  

Le PADD de Mouriès a été débattu en Conseil Municipal le 3 mai 2019. 
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IV.1.2. JUSTIFICATIONS DES PERSPECTIVES DEMOGRAPHIQUES, DES BESOINS EN LOGEMENTS A 

LΩHORIZON 2030 ET DES FORMES URBAINES 

&  [Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘǎ 
Řŀƴǎ ƭŜ t!55 Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ζ нΦ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ » et 
notamment dans les sous-orientations « 2.1. Soutenir et maîtriser la croissance démographique, « 2.2. Modérer la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ » et « 2.3Φ /ƻƴŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ».  

IV.1.2.1. Population supplémŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол 

{Ŝƭƻƴ ƭŜ {/h¢ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎΣ aƻǳǊƛŝǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ζ .ƻǳǊƎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ η Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ !ƭǇƛƭƭŜǎΦ 
Cette identification revêt plusieurs enjeux : 

- Préservation des noyaux urbains et des paysages caractéristiques ; 
- Préservation des silhouettes villageoises ; 
- Urbanisation modérée ; 
- Maintien des commerces et services de proximité.  

Selon le DOO du SCOT : « [Ŝǎ ōƻǳǊƎǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
de satisfaire de manièrŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƭƻŎŀƭΦ Lƭǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ 
offre commerciale répondant à des besoins quotidiens et hebdomadaires » 

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ζ .ƻǳǊƎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ η ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ {/h¢ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎΣ aƻǳǊƛŝǎ ǎƻuhaite donc maintenir son niveau 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 

Dans le même temps, elle fait face à des évolutions socio-démographiques (vieillissement de la population1, difficulté 
des jeunes ménages à se loger, évolution de la ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜΣ ŜǘŎΦύ ǉǳƛ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 
aŀƭƎǊŞ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘƛƳƛƴǳŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ŘƻƴŎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
compte du « point mort démographique », notamment lié au phénomène de desserrement des ménages. 

Suite à un léger déclin démographique récent et afin de maintenir son attractivité, son niveau de services et répondre 
aux besoins de ses habitants, la commune souhaite relancer sa croissance démographique. 

Ainsi, la commune souhaite favoriser un regain démographique, tout en maîtrisant sa croissance à environ 0,95% 
ǇŀǊ ŀƴ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΦ [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ офлл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǎƻƛǘ ǇǊŝǎ ŘŜ пул Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
supplémentaires.  

/ŜǘǘŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ƛƴŘǳƛǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴviron 300 logements, nécessaires pour accueillir la nouvelle population 
envisagée pour les prochaines années. 

La quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ  

  

                                            
1 {ǳǊ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƭƴǎŜŜ нлмл-нлмрΣ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ŀŎǘƛǾŜǎ ол-59 ans diminuent, passant de 44% à 41%. 
Parallèlement, la population vieillit : plus de 29% de la population a plus de 60 ans en 2015, contre 26% en 2009. Ce phénomène de 
ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǳŜ Ŝǘ ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘŜ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊΦ 
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IV.1.2.2. Concevoir les conditiƻƴǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘ  

Mouriès connait en parallèle, comme beaucoup de villages de France et de la région, un vieillissement progressif de sa 
population. tƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀtion vieillissante, 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ Ŝǘ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳΣ 
en fonction des époques de sa vie et de sa situation.  

tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŎƻǳǇƭŜǎ ŀǾŜŎ 
ŜƴŦŀƴǘόǎύ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŞǎƛǊŜǊ ǳƴ ƧŀǊŘƛƴΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ŎƘŜǊŎƘŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ 
Ł ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-ǾƛƭƭŜǎΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ /ϥŜǎǘ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴƻƳƳŜ ƭŜ 
parcours résidentiel.  

De plus, face aux difficultés liées à la précarité sociale qui touchent toutes les communes de notre pays, ces dernières 
doivent trouver des réponses adaptées afin de satisfaire également les besoins des ménages les plus modestes. 

 

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ : 

¶ Les types de logements : les logements sur le territoire de Mouriès sont en grande majorité des maisons 
individuelles (86,8% en 2015)Φ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ǎǳǊ ǇŜǘƛǘǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ όƎǊƻǳǇŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴύ 
a augmenté ces dernières années. La commune souhaite poursuivre cettŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ 
nouvelles populations et notamment des jeunes ménages demandeurs de ce type de logements. 

¶ Le statut d'occupation : ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
envisage de développer le logement locatif qui reste largement minoritaire sur la commune et de favoriser 
les logements pour les primo-accédants. 

Au 1er janvier 2019, la commune comptait 62 logements sociaux (soit environ 3,2 % du parc). 

aşƳŜ ǎƛ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴée par des obligations légales de production de 
logements sociaux, elle souhaite favoriser la production de logements sociaux et encourager la mixité sociale. 

!ƛƴǎƛΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ нл҈ ŘŜ [ƻƎŜƳŜƴǘǎ [ƻŎŀǘƛŦǎ {ƻŎƛŀǳȄ ό[[{ύ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊs couverts 
ǇŀǊ ŘŜǎ h!tΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇƻǳǊ 
les opérations comprenant 10 logements ou plus.  

Au total, environ 50 logements locatifs sociaux supplémentaires seront construits dans le cadre du PLU. 

Le parc sera porté à environ 110 logements locatifs sociaux, soit près de 6,2% du parc de logements2. 

¶ La taille des logements : l'accession à la propriété pavillonnaire génère une offre de grands logements qui 
n'est pas toujours adaptée à la demande. Il convient de veiller à une diversité dans la taille des logements au 
ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŞƭŀǊƎƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ǇŜǘƛǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
intermédiaire est propice à la réalisation de logements de plus petite taille que les maisons individuelles en 
ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎΦ  

                                            
2 bƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎŀƭŎǳƭŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǘƻǘŀƭ ŜǎǘƛƳŞ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ǎƻƛǘ мрол όŘŜǊƴƛŜǊ ŎƘƛŦŦǊŜ Lnsee 

connu en 2015) + 240 (80% des 300 nouveaux logements produits). 
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[Ŝǎ h!t ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊƻƴǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜΦ [Ωƻbjectif est de varier le parc de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜΦ  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ t[¦Σ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όh!tΣ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦΦΦύΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
logements de plus petite taille au sein des dents creuses, parcelles divisibles, grands tènements fonciers...  

¶ Les formes urbaines : il convient de privilégier les formes urbaines plus denses telles que l'habitat groupé 
individuel ou collectif, en complément de l'offre pavillonnaire existante, déjà bien représentée. 

[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ƛƳǇƻǎŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Υ Ƙŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ǇŜǘƛǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǘκƻǳ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 
de varier le parc de logementǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 

 

IV.1.2.3. 9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол 

! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƻǳōƭŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ōƻǳǊƎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
positive et maîtrisée et de ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŜǎǘƛƳŞ 
quantitativement ses besoins en logements. 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŦǳǘǳǊǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ 
réduction de la taille des ménages ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ 
la réalité. 

Pour rappel, la réduction de la taille des ménages est liée à deux principaux facteurs : 

¶ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ caractérisée par des phénomènes de décohabitation : personnes 
vivant seule, familles monoparentales, taux de divorce en augmentation, etc. ; 

¶ Le vieillissement de la population : ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
personnes âgées résidant seules. 

 

Ces phénomènes pèsent sur la taille moyenne des ménages en diminution constante. Sur la commune de Mouriès, le 
nombre de personnes par ménage a progressivement diminué, il est passé de 2,9 à 2,2 occupants par résidence 
principale entre 1968 et 2015. 

 

5Şǘŀƛƭ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ǇƻǳǊ ŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Υ 

La taille moyenne des ménages est réduite de 0,7 personne entre 1968 et 2015, soit un taǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ 
-25% environ. Rapporté par année, ce taux correspond à -0,6% environ, soit -0,015 personne par ménage par an 
(similitude avec la tendance nationale). 

  



 
 
t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 59 ah¦wL9{ 290 

Ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǳƴ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ Ŝƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŎŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол : 

 

{ƛ ƭΩƻƴ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ŞŎƘŞance du PLU, la taille des ménages 
ǎΩŞƭŝǾŜǊŀƛǘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ 2 personnes par logement. La prise en compte de ce ratio pour calculer le nombre de logements 
Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎΦ 

 

Ainsi, les persǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ƛƴŘǳƛǎŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ олл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ3, nécessaires pour 
accueillir la nouvelle population envisagée au cours des 15 prochaines années. 

 

Tableau récapitulatif des besoins en logements en fonction des perspectives démographiques de la commune à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол 

 

Population en 2016 
Population supplémentaire 
ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол 

tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
2030 

Besoins en logements à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол 

3419 habitants Environ 480 habitants Environ 3900 habitants Environ 300 logements 

  

                                            
3 Le chiffre de 300 logements est calculé de la façon suivante : 

Nombre de logements = __________480 (population supplémentaire)_____________      

        2 (taille des ménages) x 80% (part des résidences principales) 
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2
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IV.1.2.4. 9ȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ tΦ[Φ¦Φ όнлолύ 

9ƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜǎǘƛƳŞǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ sur les 
ressources foncières dont elles disposent ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ  

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ 
le potentiel de production de logements par comblement ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

A ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ {/h¢ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ sont les suivantes : 

¶ ср҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

¶ la densité nette moyenne4 est fixée entre 15 et 20 logements par hectare. 
 

IV.1.2.4.1. /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ![¦w Řǳ нп ƳŀǊǎ нлмпΣ ǘǊŀŘǳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
la capacité maximale de production de logements au sein du tissu urbain existant du village a été analysée dans le 
diagnostic (cf. partie II.4.4. du diagnostic). 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ LLΦпΦпΦ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΦ 

 

A) Les projets envisagés par la commune 

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ par la commune et le 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
notamment des projets suivants : 

¶ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŝŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ Salengro-La Forge » ; 

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ŀǳ bƻǊŘ-Ouest du village, 

¶ La salle multifonctions au Nord-Est du village, 

¶ [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ Calendaü-Espigoulier » (vers les terrains 
de sport). 

En parallèle, un programme de 48 logements ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ tƾƭŜ aŞŘƛŎŀƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀŎǉǳƛǎ ǇŀǊ 
ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ CƻƴŎƛŜǊ tǊƻǾŜƴŎŜ-Alpes-Côte-ŘΩ!ȊǳǊ ό9tC t!/!ύ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ όǎŜŎǘŜǳǊ 
« Mouriès Nord »). 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ t[¦ όƘƻǊƛȊƻƴ нлолύ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŜƴǾƛǊƻƴ 75 
habitants supplémentaires sur le territoire.  

 

Au final, il reste ainsi environ 250 logements à produire pour atteindre les ambitions démographiques de la 
commune. 

                                            
4 Selon le S/h¢Σ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƴŜǘǘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ŀǇǊŝǎ ǎƻǳǎǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ нл҈Σ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŀ ǇŀǊǘ ƭƛŞŜ 
aux infrastructures, voiries, équipements et services ou encore les espaces publics et espaces libres aménagés liés aux opérations. 
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B) Disponibilités foncières réparties ponctuellement dans le tissu urbain existant (« dents creuses » et divisions 
parcellaires) 

Globalement, les ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ǎŜ ǊŀǊŞŦƛŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ 
plus que la commune est soumise à une pression foncière certaine. 

Les disponibilités foncières correspondent aux : 

¶ Diverses parcelles non bâties (« dents creuses »), 

¶ Parcelles déjà bâties pouvant accueillir une ou plusieurs nouvelles constructions (divisions parcellaires). 
 

Pour rappel, les principales caractéristiques de la méthode employée pour calculer le nombre de logements 
réalisables sur ces disponibilités foncières sont les suivantes : 

¶ Prise en compte du phénomène de rétention foncière  

[ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴ phénomène de rétention foncière observé sur les dents creuses 
(diverses parcelles non bâties) et parcelles divisibles (parcelles déjà bâties pouvant accueillir une ou plusieurs 
nouvelles constructions).  

La prise en compte de la rétention foncière sur ces ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ 
soient mis en vente par les propriétaires et construits à court terme.  

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜ Υ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ 
ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘƛŦŦǳǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊŜƴŘŜƴǘ 
notamment très incertaine la mobilisation de ces terrains. 

Ce phénomène a largement été constaté sur le territoire avec des parcelles constructibles depuis de 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎ όƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ th{ύ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ 
urbanisées.  

Le phénomène de rétention foncière est ŀƳǇƭƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŞƧŁ ōŃǘƛŜǎ ƻǴ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊŀƛǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ǇǊƛǾŀǘƛŦ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŀƳŞƴŀƎŞΦ .ŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 
ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ł aƻǳǊƛŝǎ ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ 
Ƴŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƧŀǊŘƛƴΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ƭƻƛƴ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 
Ainsi, la rétention foncière appliquée sur les divisions parcellaires est supérieure à celle attribuée aux 
« dents creuses ». 

CŀŎŜ ŀǳ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ł ŘƛǾƛǎŜǊ ǎƻƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǊŞŀƭƛǎǘŜ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ 
ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞŜΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ de 30% pour les dents creuses et de 50% pour les divisions 
parcellaires.  

¶ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀŎǘǳŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
parcelles Υ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎΣ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴΣ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎcès, etc. La densité moyenne 
existante a été légèrement réhaussée pour atteindre environ 20 logements / hectareΣ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ 
ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

¶ ƭŜ Ǌŀǘƛƻ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 2 personnes par logementΣ ŜǎǘƛƳŞǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
2030Φ {Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99Σ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƛǘ Ł нΣ2 occupants par résidence principale en 2015. Ce 
ŎƘƛŦŦǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭǳi du 
phénomène de desserrement se traduisant par une réduction de la taille des ménages et une augmentation 
de leur nombre. 
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¶ Prise en compte des logements sous-occupés : ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ǇǊŜƴŘ 
en compte les logements sous-occupés, à savoir les résidences secondaires et les logements vacants.  

Leurs proportions connues ǎŜƭƻƴ ƭΩInsee en 2015 étaient de 15% de résidences secondaires et 6,5% de 
logements vacants (les résidences principales représentaient 78,6% du parc). ! ƭΩƘorizon 2030, on considère 
que les résidences principales représenteront 80% du parc, soit une légère diminution de la part des 
résidences secondaires et logements vacants (estimés respectivement à 14% et 6%).  

Concernant les « dents creuses » et divisions parcellaires incluses dans des unités foncières, les méthodes de calcul du 
nombre potentiel de logements constructibles diffèrent. Par conséquent, les estimations sur ces parcelles sont 
présentées dans la partie C) suivante. 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 85 logements par mobilisation des dents creuses et environ 50 
logements par mobilisation des parcelles divisibles, soit environ 135 logements au total, en prenant en compte le 
phénomène de rétention foncière. 

 

C) Derniers grands tènements fonciers encore « libres η ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ  

Plusieurs parcelles libres forment les derniers grands ǘŝƴŜƳŜƴǘǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ. La 
ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ŀŦƛƴ 
ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǳǊ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ƳƛŜǳȄ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ  

Pour rappel, les principales caractéristiques de la méthode employée pour calculer le nombre de logements 
réalisables sur ces terrains sont les suivantes : 

¶ ŀǳŎǳƴŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Υ Ŝƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řƻƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

¶ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ нл Ł 4л ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ selon les secteurs. La densité indiquée 
Ŝǎǘ ōǊǳǘŜΣ ŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ 
équipement liés aux opérations. 

Les parcelles libres au niveau du secteur « Vers le Mas Neuf η όŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜύ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩh!t 
ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘΣ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 
desserte par les réseaux. La commune prévoit une concertation avec les propriétaires pour pallier à ces difficultés. 
Toutefois, les modalités de calcul pour estimer le nombre de logements constructibles sont identiques à celles des 
secteurs inclus dans des OrƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

Le diagnoǎǘƛŎ ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 110 logements sur ces grands tènements fonciers. 
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D) Logements vacants 

9ƴ нлмрΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎ ǎΩŞƭŜǾŜ Ł сΣр҈Σ ǎƻƛǘ мнс ƭƻƎements. 

Les logements vacants englobent de multiples réalités5. Ces derniers ne sont pas toujours disponibles ou rapidement 
ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ƭŀ ŦǊŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŜƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞΦ 

On considère ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ с Ł т҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
la fluidité des parcours résidentiels et permettre le renouvellement du parc existant. 

Ce taux de 6,5% de logements vacants est donc considéré comme globalement maintenu, voire légèrement réduit à 
с҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 

[ŀ ǊŜǎǘŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŀǘǘŜƴǘƛǾŜ ŀǳȄ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŜǎ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ 
remettre sur le marché.  

En effet, qǳŀƴŘ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛŞŜ Ł ǳƴŜ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ naturelle, la vacance est parfois liée à un mauvais état du parc de 
logement. La commune souhaite intervenir sur ce paramètre, en favorisant notamment la réhabilitation des 
logements anciens. 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝƴ ŀŎǉǳŞǊant 2 logements vacants en vue de les réhabiliter. 
Elle effectuera une veille foncière sur les opportunités qui se présenteront et qui permettront de remettre sur le 
marché quelques logements vacants.  

La probabilité que des logements soient réhabilités par le marché privé est également envisagée. 

 

La commune envisage la remise sur le marché environ 10 logements vacants Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 

 

  

                                            
5 La dŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǾŀŎŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩLƴǎŜŜ ŜƴƎƭƻōŜ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ : 

- Proposé à la vente ou à la location ; 
- 5ŞƧŁ ŀǘǘǊƛōǳŞ Ł ǳƴ ŀŎƘŜǘŜǳǊ ƻǳ ǳƴ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ; 
- 9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴŘƛǾƛǎƛƻƴ ; 
- Conservé par un employeur ǇƻǳǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŦǳǘǳǊ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ; 
- Gardé vacant pour soi-même ou pour un membre de la famille ; 
- Gardé vacant sans affectation précise par le propriétaire (logement très vétuste, en attente de destruction ou objet de 

spéculation immobilière...). 
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tǊƻƧŜǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Ŝǘ ƎǊŀƴŘǎ ǘŝƴŜƳŜƴǘǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
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La commune prévoit donc de produire près de 300 logements ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ t[¦, en comptabiliser les 48 logements 
Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ CƻƴŎƛŜǊ ό9tCύ. De ce fait, la commune pourra accueillir devrait atteindre une 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 3900 habitantǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 

La quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎǊŞŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ όǎŜǳƭŜƳŜƴǘ у ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
ŜƴǾƛǊƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŎǊŞŞǎ ŀǳȄ ŦǊŀƴƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜύΦ 

 

Carte de synthèse des capacités en logements du ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол 
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Tableau de synthèse des perspectives démographiques et de la production de logements envisagées                            
Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол 

! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ la quasi-totalité ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ (le SCOT du 
tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ minimum de 65%). tǊŝǎ ŘŜ у ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳȄ ŦǊŀƴƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine.   

PERSPECTIVES DEMOGRAPHIQUES ENVISAGEES A L'HORIZON 2030 

Population en 2016 (recensement INSEE) 3419 hab. 

{ƻƛǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 0,94%  
Population supplémentaire envisagée à l'horizon 
2030 

480 hab. environ 

Population prévue à l'horizon 2030 3900 hab. environ 

Besoins en logements à l'horizon 2030  

(base : 2 personnes / ménage ; 80% rés. 
principales, 14% résid. secondaires et 6% 
logements vacants) 

300 log. environ  

 

PRODUCTION DE LOGEMENTS ATTENDUE A L'HORIZON 2030 

 

Logements 
Logements 

Locatifs 
Sociaux 

Habitants 
Densité 

moyenne 
(log/ha) 

Rétention 
foncière 

Dents creuses, dont : 132 22 210 25 - 

    Diverses parcelles non bâties  84 6 135 20 30% 

    Projet de logements EPF PACA 48 16 75 50 0% 

Divisions parcellaires (parcelles déjà bâties) 50 2 80 20 50% 

Remise sur le marché de logements vacants 10 0  16 - - 

DǊŀƴŘǎ ǘŝƴŜƳŜƴǘǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ :  

109 25 175 20 à 25 0% 

    Secteur « Calendaü-Espigoulier » 12 3 18 20 0% 

    Secteur « Jean Jaurès-Poissoniers » 35 8 56 20 0% 

    Secteur « Salengro-La Forge » 22 5 35 40 0% 

   Secteur « Vers le Mas Neuf » 40 9 65 20 0% 

TOTAL Ғолл Ғрл Ғпул Ғнл Ł нр - 
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IV.1.2.4.2. Mixité sociale 

Pour rappel, le parc social au 1er janvier 2019 est composé de 62 logements locatifs sociaux (environ 4% du parc de 
logements). 

Avec environ 50 logements sociŀǳȄ ŀǘǘŜƴŘǳǎΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ŝǎǘ ŜǎƛǘƳŞ Ł ммн ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ 
sociaux, soit près de 6,3% du parc de logements. 

 

IV.1.3. JUSTIFICATIONS EN MATIERE DE MODERATION DE LA CONSOMMATION DE LΩESPACE ET 

DE LUTTE CONTRE LΩETALEMENT URBAIN 

&  [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
t!55 Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ζ 2.2Φ aƻŘŞǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ».  

En cohérence avec une croissance démographique maîtrisée à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ŘŜǎ objectifs de 
ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

Mouriès reste encore marquée par un important habitat diffus, notamment au Nord-Ouest du Village, qui 
correspond principalement Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ b. Řǳ th{Φ 

Face Ł ŎŜ ŎƻƴǎǘŀǘΣ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳƻŘŞǊŜǊ ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ  

 

IV.1.3.1. wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎpace entre 2009 et 2019 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƛǘŜ ζ Grenelle II » du 12 juillet 
нлмлΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŀ Şté effectuée sur la période fin 
2008- fin 2018. Elle résulte de la superposition des photos aériennes de fin 2008, 2018 et du cadastre de début 2019. 
Ainsi, les constructions nouvelles ont été repérées afin de déterminer les parcelles consommées et artificialisées entre 
fin 2009 et 2019.  

Ainsi, sur la période 2009-2019, environ 12,1 hectares du territoire ont été artificialisés dont près de 8,6 ha à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ 3,5 Ƙŀ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ (cette dernière correspond à la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊels, agricoles et forestiersύΦ /Ŝƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΣ2 
hectares/an, dont 0,35 ƘŜŎǘŀǊŜ κ ŀƴ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ  

[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ de la période précédente se décompose en : environ 70 % de la consommation dans 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ 30% hors enveloppe urbaine.  

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ όлΣ35 hectares/an) est faible, au vu des communes voisines 
par exemple. Celle-ci a considérablement été ralentie ces dernières annéesΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀpplication de la Directive de 
tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜǎ !ƭǇƛƭƭŜǎ ό5t!ύ ŘŜǇǳƛǎ нллт ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όwb¦ύ ŘŜǇǳƛǎ нлмтΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ.  

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜment au profit de constructions à vocation 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ млл҈ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
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IV.1.3.2. [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ όƘƻǊƛȊƻƴ нлолύ 

&  [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳǎ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale, en 
partie « VIΦнΦ ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ».  

 

Dans le cadre du PLU, la consommŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǎΩŞƭŝǾŜǊŀ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ мΣр hectares à 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǎƻƛǘ Ŝnviron 0,14 hectare annuel. 

/ŜǘǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŜȄŎƭǳǾŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜ Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ  

 

;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол 
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ  

Les seuls espaŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳȄ ŦǊŀƴƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Σ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΣр ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 

De plus, de vastes anciennes zones NB du POS (NBb du Devenson Ŝǘ b.ō Řǳ /ŀǎǘŜƭƭŀǎύ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎΣ 
seront reclassées en zone naturelle ou agricole. Ce basculement joue un rôle primordial dans la modération de la 
consommation des espaces naturels et agricoles ainsi que pour mettre fin au phénomène de mitage dont la commune 
est impactée. 

Ainsi, dans le cadre du PLU, il sera consommé environ 1,5 ha, ce qui représente une modération de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сл҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜƭƭŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлмфΦ 

 

IV.1.3.3. Les objectifs de modération de ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎ ǎΩŜƳǇƭƻƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł : 

¶ Contenir le développement au seƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
urbain : ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎŜ ŦŜǊŀ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
répondre aux besoins en logements et en équipements en mobilisant principalement le foncier disponible au 
ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ  

[Ŝǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎƻƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜǎ :  

o les ensembles de parcelles non urbanisées formant des unités foncières stratégiques pour le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞǎƛǊŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
secteurs à enjeux, notamment les secteurs de « Calendau-Espigoulier », de « Jean Jaurès-
Poissonniers » et de « Salengro-La forge ηΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 

!Ŧƛƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ 
village, celles-Ŏƛ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ 
hormis le secteur « Vers le Mas Neuf η ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘƛŦŦŞǊŞŜ όȊƻƴŜ н!¦ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ζ stricte ») pour des Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘΦ 

o les disponibilités foncières réparties ponctuellement dans le tissu urbain existant (« dents 
creuses η Ŝǘ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŞƧŁ ōŃǘƛŜǎύΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǇǘŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
constructions, en prenant toutefois en considération le phénomène de rétention foncière et le 
contexte urbain. Cette densification devra toutefois être maîtrisée dans le secteur de « Mouriès sud-
Vers le Mas Neuf », où elle poserait de réelles difficultés de circulation.  

[Ŝ t[¦ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нл30 répond aux besoins en logements, en quasi-totalité au sein de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ όǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ фт҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύΦ {Ŝǳƭǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǎƻƴǘ 
ŜǎǘƛƳŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀǳȄ ŦǊŀƴƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 9ƴ ŎŜƭŀΣ ƭŜ t[¦ Ǿŀ ŀǳ-delà du SCOT du Pays 
ŘΩ!ǊƭŜǎ ǉǳƛ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ср҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

  



 
 
t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 59 ah¦wL9{ 301 

¶ Promouvoir des formes urbaines plus denses, qui favorisent des densités plus importantes que celles 
observées les dernières décennies (extensƛƻƴǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ у Ł мл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŜŎǘŀǊŜύΦ 

Dans le cadre du PLU, la densité moyenne dans les unités foncières non urbanisées devra tendre vers une 
densité de 20 à 40 logements / ha ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ όнл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ κƘŀ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe des secteurs, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ Salengro-La Forge » où la densité est portée à 40 logements/ha du fait de sa 
situation et de sa configuration). La densité moyenne brute est estimée à 24 logements / ha (ce qui 
correspond à environ 30 logements/ha en densité nette6). 

¢ŀōƭŜŀǳ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t 

¶ LƴǘŜǊǊƻƳǇǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ Ŝǘ ǎƛǘǳŞǎ 
Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ Lƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎƻǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǘƻǳǘ 
en prenant en compte les habitations existantes (notamment les anciennes zones NBb et NBa au nord-est du 
village). 

¶ Contenir le développement des hameaux des Baumettes et du Destet : situés dans ou à proximité des 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ Ƙameaux tout en 
permettant la réhabilitation du bâti et la réappropriation des lieux parfois délaissés. Ces regroupements de 
ōŃǘƛǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǎΩŞǘŜƴŘǊŜΦ tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ 
intérêt patrimonial et architectural à préserver.  

  

                                            
6 [Ŝ {/h¢ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ nette. La densité nette est calculée sur une surface brute totale déduite de 20%, 
qui comprend la part liée aux infrastructures, voiries, équipements et services ou encore les espaces publics et espaces libres 
ŀƳŞƴŀƎŞǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ tŀǊ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ t[¦ Ŝǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ōǊǳǘŜΣ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘerrain, 
ƘƻǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ όŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ ŎǊŝŎƘŜ Ŝǘ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǊŜtraite) et zone 
inconstructible (risque inondation). 

Secteur 
Surface 

mobilisable 
Nombre de logements 

Logements Locatifs 
Sociaux 

Densité brute 
moyenne 

Calendaü-Espigoulier  
(UB) 

0,55 ha dédiés à 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

12 logements 3 

24 logements/ha 
Jaurès-Poissoniers 

(1AU) 
1,75 ha 35 logements 8 

Salengro-La Forge 
(UAa) 

0,55 ha dédiés à 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

22 logements 5 
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IV.1.4. JUSTIFICATIONS EN MATIERE DΩECONOMIE 

&  [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 ζ 3.3. Améliorer le 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ».  
[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŎǘƛǾƛǘé économique est traitée dans une autre orientation (voir justifications en matière 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜύΦ  
De même, le tourisme est traité dans une autre orientation (voir justifications en matière de tourisme). 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ 
compétente en la matière, la CCVBA ayant récupéré la compétence.  

A son échelle, la commune souhaite maintenir les activités artisanales et commerciales existantes sur son territoire, 
voire en accueillir de nouvelles en fonction des opportunités.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ : 
- Assurer la mixité des fonctions urbaines et le niveau des équipements publics 
- Conforter le tissu économique local 

 

IV.1.4.1. Assurer la mixité des fonctions urbaines et le niveau des équipements publics 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ζ secondaire » en termes de développement économique.  

Celle-ci vise à assurer une mixité fonctionnelle dans le village, à permettant le développement des diverses fonctions 
ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ : bureaux, commerces, hébergement hôtelier, artisanat, etc. 

 

IV.1.4.2. Conforter le tissu économique local  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ses 
commerces et services de proximité.  

Afin de conforter son tissu économique local, la commune souhaite : 

- /ƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ {ŀƛƴǘŜ-Philomène : 

Localisée au sud-est du village sur la route de St Martin de CǊŀǳΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ {ŀƛƴǘŜǎ-Philomène est 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎŀǘǳǊŞŜΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŞǾƻƭǳŞ ǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƛƴƛtiale.  

[Ŝǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭŀ //±.! ǉǳƛ Ŝǎǘ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

Toutefois, elle souhaite affirmer sa volonté de mainǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŜƴ 
ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊƻƴǘ όǾŜƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ 
remplacées par des activités). 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ǎŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
souhaitée par la commune. Cet objectif se traduit notamment dans le zonage et le règlement de la zone 
« UE η t[¦ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉƭǳǎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ƴƛ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜs.  
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- /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ /ƻǳǊǎ wŞǾƻƛƭΣ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻƎŜǊ 
{ŀƭŜƴƎǊƻ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ tŀǎǘŜǳǊΣ qui constitue un lieu de vie vecteur de lien social.  

Il concentre une grande partie des commerces et services de proximité du village, et constitue un lieu de vie 
ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦ [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛŎƛ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ ǾƻƛǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
ŀƛƴǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǉǳƛ animent la rue et le village, se transforment en logements 
ou soient abandonnés.  

Ainsi, pour garantir le maintien du commerce au niveau du cours Paul Revoil et de son intersection avec 
ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻƎŜǊ {ŀƭŜƴƎǊƻκŀǾŜƴǳŜ tŀǎǘŜǳǊΣ ƭŜ t[¦ ƛƳǇƻǎŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ la vocation commerciale pour les rez-
de-chaussée construits en alignement de ces axes.  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-16, les axes de « diversité commerciale à préserver » sont identifiés dans le 
règlement graphique et des prescriptions de nature à assurer cet objectif figurent également dans le 
règlement écrit. 

- Développer des communications numériques, ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ǎŀǾƻƛǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ Ǉƻǎǎƛbilités du réseau. 

Un nouvel article est intégré au règlement de chaque zone (article 8.5 « Infrastructures et réseaux de 
communications électroniques »), en zones U et 1AU. Celui-Ŏƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
réseaux, en installant des fourreaux fibre optique hauts-débits lors des travaux de VRD et en prévoyant une 
connexion possible dans les nouvelles constructions. 

 

IV.1.5. JUSTIFICATIONS EN MATIERE DE PAYSAGE 

&  [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ζ 1.1. Préserver les paysages 
caractéristiques de Mouriès ». 

L'attractivité de Mouriès repose essentiellement sur la qualité et la diversité des paysages naturels et agricoles entre 
le massif des Alpilles et son piémont, la plaine agricole de la Crau et les marais des Baux. La diversité et la qualité 
remarquable des milieux constituent des atouts à consolider pour l'attractivité et la notoriété de Mouriès, et pour 
garantir la qualité de vie des habitants. 

La protection des milieux naturels, agricoles et des paysages remarquables des Alpilles constitue une ambition de la 
commune de Mouriès, également défendue par la Directive Paysagère des Alpilles (DPA).  

En effet, le territoire communal est tout particulièrement concerné par des orientations et principes fondamentaux de 
protection et de mise en valeur de la Directive Paysagère des Alpilles, qui doivent être respectés dans un rapport de 
compatibilité par le PLU.  

Les paysages de Mouriès constituent un patrimoine en tant que tel (culturel, identitaire, naturel et socio-
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜύΦ [ŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ t[¦Φ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ǎǳǊ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ tŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ !ƭǇƛlles 
(DPA) pour protéger ses paysages caractéristiques. 

[ŀ ǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5t! Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƳŜƴŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŀǊǊşǘŞ Ŝƴ нлмо Υ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ǇǇǊƻŎƘŜ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ό!9¦ύ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ 
travail du cabinet porteur pour le Parc Naturel Régional des Alpilles (PNRA) et la Direction Régionale de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ ό5w9![ύ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5t! ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 
communes concernées par celle-ci. 
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Ainsi, le travail de transcription à la parcelle fait dans le cadre du projet de PLU arrêté en 2013 a été repris et complété 
depuis.  

La méthode transmise par le Préfet de traduction à la parcelle de la DPA pour les zones visuellement sensibles (ZVS), 
les paysages naturels remarquables (PNRem) et le cône de vue a donc été appliquée. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł :  

1. Protéger le massif et les espaces ouverts emblématiques des piémonts, en maintenant la diversité des six 
entités paysagères de la commune. 
- Les Paysages Naturels Remarquables identifiés par la DPA 
- Les trois Zones Visuellement Sensibles (ZVS) identifiées par la DPA 
- Un cône de vue au droit du carrefour RD5 / RD17 : « le Belvédère de Mouriès » 
- Les autres espaces Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

2. Maintenir les éléments linéaires marquants du paysage sur tout le pourtour du massif, à savoir : 
- [Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ 
- La trame des haies brise-vent  
- Le réseau hydrographique et hydraulique  
- Le patrimoine routier  

3. Préserver la qualité des espaces bâtis :  
- Le développement urbain devra se faire dans le respect des structures paysagères (réseau 
ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǊŞǎŜŀǳȄ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ƘŀƛŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎύΦ  

- [ŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 
silhouette du village, dans le respect des formes urbaines traditionnelles des Alpilles. 

- Le phénomène de mitage du territoire devra être interrompu. 
- Les entrées et la traversée du village depuis la D17 gagneront à être mises en valeur et requalifiées. 

 

IV.1.5.1. Protéger le massif et les espaces ouverts emblématiques des piémonts  

La protection du massif et des espaces ouverts emblématiques des piémonts passe par le maintien de la diversité des 
six entités paysagères de la commune. 

Les paysages perceptibles sur le territoire sont variés et présentent des caractéristiques particulières en matière de 
ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǾǳŜǎ ƻŦŦŜǊǘŜǎΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŜǘŎΦ 

/ΩŜǎǘ ƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ diversité qui créée un cadre paysager favorable pour la préservation des milieux et pour 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 

De ce fait, la commune souhaite mainǘŜƴƛǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛȄ ŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
notoriété de la commune, que sont les Alpilles, les Caisses, la Plaine des Baux, les Marais des Baux et le Plateau du 
Coussoul :  

¶ les Alpilles au Nord : cette entité paysagère a une grande renommée et présente un fort atout touristique 
ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ [Ŝ ǊŜƭƛŜŦ ƳŀǊǉǳŞ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƻŦŦǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ 
visuelles sur les environs.  

¶ les Caisses au Sud de la chaîne des Alpilles : cette entité est marquée par un relief caractéristique des 
piémonts, en partie centrale de la commune. Le paysage agricole et naturel est remarquable, pittoresque et 
intimiste dans chacun des vallons. Depuis cette entité, la tâche urbaine est visible en contre-bas et 
inversement les Caisses constituent un élément fondateur dans le paysage vernaculaire des Mouriésens 
depuis le village. 
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¶ Le piémont des Caisses au Nord du village : cette entité constitue la transition entre les Caisses et la plaine 
agricole de Mouriès, le paysage est fortement caractérisé par les oliveraies. 

¶ La plaine des Baux qui borde le piémont des Caisses : cette entité accueille en grande partie le village de 
aƻǳǊƛŝǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎΦ 

¶ Les marais dŜǎ .ŀǳȄ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ {ǳŘ-Ouest de la commune : le paysage est très ouvert et la végétation 
spontanée est de type humide. 

¶ Le plateau de Coussoul au Sud-Est : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ǇƛŞƳƻƴǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜǎ .ŀǳȄΦ 

La préservation de cette variété de ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
Řƻƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

 

En vue de protéger le massif et les espaces ouverts emblématiques des piémonts, le projet communal traduit les 
ƎǊŀƴŘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 5t! : 

- Les Paysages Naturels RemarquablesΣ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ 
ŎƻǘŜŀǳΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ rural bâti, tout en 
limitant les constructions non agricoles. Les constructions agricoles existantes pourront évoluer dans le 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 

Les paysages naturels remarquables sont présentés dans la DPA de manière schématique (échelle 
1/50000èmeύΦ [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ŀŦŦƛƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭŀ 55¢a ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н 
de la DPA (document « ǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻn 2 de la DPA Argumentaire paysager Mouriès »). 

Les Paysages Naturels Remarquables ont été retranscrits dans le zonage et le règlement du PLU de 
aƻǳǊƛŝǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ζ pnr » (secteurs Apnr et Npnr). 

- Les trois Zones Visuellement Sensibles (ZVS) identifiées par la DPA, à savoir la ZVS du Devenson, la ZVS 
ŘŜ ƭΩIŀǳǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ½±{ Řǳ DƻƭŦ ŘŜ {ŜǊǾŀƴŜΦ !ǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ tŀȅǎŀƎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ wŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ 
ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŧƛƴ ŀǳ ƳƛǘŀƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ 
évƻƭǳǘƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ !ǳŎǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ 
envisagées en dehors de ces ZVS. 

La DPA a repéré une série de « Zones Visuellement Sensibles » (ZVS) pour la découverte et les vues 
ƭƻƛƴǘŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ aŀǎǎƛŦ ŘŜǎ !ƭǇƛƭƭŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜǎ ½±{Σ ǘƻǳǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ƴǳƛǊŀƛǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řǳ Ƴassif, ce qui peut déjà 
şǘǊŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ-elles qui ont subi, depuis leur définition en 2007, des 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƴŀǊŎƘƛǉǳŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ 5ŜǾŜƴǎƻƴ ǎǳǊ ƭŀ 
commune.  

Les « Zones Visuellement Sensibles η ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ 5t! Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
1/25000èmeΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘŜǎ Ŝǘ ŀŦŦƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

Les Zones Visuellement Sensibles ont été retranscrites dans le zonage et le règlement du PLU à travers 
ƭΩƛƴŘƛŎŜ ζǾǎ » (secteurs Avs et Nvs). 
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Une prise en compte des orientations de la Directive Paysagère des Alpilles (DPA)

 

- Un cône de vue au droit du carrefour RD5 / RD17 : « le Belvédère de Mouriès » offre une grande 
ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳŘ ŘŜǎ !ƭǇƛƭƭŜǎΣ ƭƛŜǳ ǳƴƛǉǳŜ 
ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳŘ ŘŜǎ !ƭǇƛƭƭŜǎ ǎǳǊ ǇǊŝǎ de 180°. 

Afin de sauvegarder ce cône de vue, il est essentiel de pouvoir : 

¶ préserver le premier plan des vues : cela concerne la plaine agricole structurée par les haies de 
cyprès, qui elles-mêmes doivent être préservées afin de conserver cet esprit « en damier » ; 

¶ préserver le cône de vue en lui-même, qui pourrait être aménagé. 

Préserver les cônes de vue signifie garder la transparence des vues vers le massif, ne pas créer de 
ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-ǇƭŀƴΣ ƴŜ Ǉŀǎ ǊƻƳǇǊŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴƛ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ /Ŝƭŀ ǎǳǇǇƻǎŜ ŘΩȅ 
limiter fortement la constructibilité sur ces premiers plans visuels. La qualité des premiers plans dépend 
également des paysages agricoles qui doivent être maintenus. Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǇƭŀƴǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ des paysages et les vues marquantes vers le massif.  
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Extraits de la Directive Paysagère des Alpilles ς Documents graphiques  
« Cône de vue n°9 : Belvédère de Mouriès ς Carrefour RD5/RD17 » 

 

 

Vue actuelle sur le nord de Mouriès et les Alpilles depuis le cône de vue 
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Selon la DPA, ce cône de vue revêt plusieurs intérêts : 
- Une vue très ouverte et « aérienne » au détour de virages surplombant la vaste plaine agricole de 
aƻǳǊƛŝǎ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ {ǳŘ ŘŜǎ !ƭǇƛƭƭŜǎΦ  

- ¦ƴ ƭƛŜǳ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ {ǳŘ ŘŜǎ !ƭǇƛƭƭŜǎ ǎǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ мулϲ ŀǾŜŎ ǳƴ 
socle de plissements collinaires secs et de bassins irrigués en alternance qui fractionnent le paysage 
en multiples entités. 

- ¦ƴ ǇŀƴƻǊŀƳŀ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŀ ǾǳŜ ǇƻǊǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩ!ōōŀȅŜ ŘŜ aƻƴǘƳŀƧƻǳǊ ǎƛǘǳŞŜ 
dans la Vallée du Rhône. 

- ¦ƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇƻǳǊ 
sécuriser eǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀǊǊşǘΦ 

 

Au même titre que les « zones visuellement sensibles », les « cônes de vue » sont présentés dans les 
ǇƛŝŎŜǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ 5t! Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ !ƭǇƛƭƭŜǎ όtbw!ύ Ŝǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘǎ 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ territoire communal. 

Les premiers plans du cône de vue identifié par la DPA ont été retranscrits dans le règlement et le zonage 
Řǳ t[¦ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ζ cv » (secteur Acv). 

 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ t[¦ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ 
village, qui participent à la qualité du cadre de vie.  

Autres secteurs à dominante naturelle 
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¶ ƭŜ {ǳŘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ b.ō Řǳ th{ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Υ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ 
accueille de nombreux bâtis isolés sur une importante superficie. Pourtant, elle constitue le 
ǇŀȅǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ hǳŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎ Ŝǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ [Ŝ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ b.ō Řǳ th{ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ǇǊƻǘŞƎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
Dt! όȊƻƴŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜύΣ ƭŜ t[¦ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ 
village le long de la D17. 

¶ le Mas de Bonnet : ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ǇŀǊǎŜƳŞ ŘΩƻƭƛǾƛŜǊǎΣ Ŝǎǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 
respiration aux portes du village. Il constiǘǳŜ ǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦΣ ƻǴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎ όŘΩǳǎŀƎŜύ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǳǊ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

Le nord du Mas de Bonnet en particulier, offre des vues lointaines sur les environs et est visible 
depuis le village et le cône de vue (DPA), notamment au dessus de la courbe de niveau des 25 
mètres NGF. Cette courbe mentionnée dans la DPA, est considérée comme la ligne qui distingue 
la rupture de pente entre le piémont et les collines dont la visibilité est plus forte au-dessus de 
cette limite.  

Ainsi, ces deux secteurs à dominante naturelle aux portes du village, présentent un intérêt paysager et 
participe au cadre de vie des habitants de Mouriès. 

Ces secteurs à dominante naturelle ont été retranscrits dans le zonage et le règlement du PLU à travers 
un classement en « N ». 

Le zonage du PLU comprend également deux petites zones N, qui correspondent à des boisements en 
ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Řƻƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǳȄ ŀ ŞǘŞ ǊŜǇŞǊŞ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǳƴ 
réservoir de biodiversité de type massif forestier.  

IV.1.5.2. Maintenir les éléments linéaires marquants du paysage sur tout le pourtour du massif 

Conformément à la DPA, le projet communal vise à maintenir les éléments linéaires marquants du paysage sur tout le 
pourtour du massif, à savoir :  

- [Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ remarquables, essentiellement situés sur les axes principaux traversant le 
village (D17 et D24). Ces alignements seront pérennisés, entretenus et renouvelés si nécessaire.  

&  [Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 5t! ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ t[¦ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ 
III.2.5. Nature « en ville ». 

  
Alignements de platanes le long du cours Paul Revoil !ƭƭŞŜ ŘŜ ǇƭŀǘŀƴŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ tŀǎǘŜǳǊ 
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A cette fin, ces ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ 5t! Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ 9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎ 
ό9./ύ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ t[¦Φ [ŜǳǊ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 
compte du couvert végétal existant. 

- La trame des haies brise-vent qui structure le paysage des Alpilles et protège les cultures, comme les 
ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǎŜǊŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŞŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ 
contraintes de fonctionnement des exploitations. 

  
Haies agricoles 

La DPA recommande de « favoriser le maintien des haies structurantes ». Le projet communal intègre 
cette préoccupation qui figure au PADD.  

[Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 
du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ Ŝƴ 9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ όǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ 
le cône de vue identifié par la DPA).  

&  Un plan de zonage spécifique comprenant les autres dispositions édictées par le PLU a été réalisé 
(pièce 4.2.3.  Règlement graphique ς Plan de zonage général - Autres dispositions édictées par le PLU). 
Celui-ci est dédié aux éléments remarquables du patrimoine naturel (EBC, haies, ripisylves et zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
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Haies identifiées au projet de PLU 
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- Le réseau hydrographique et hydraulique composé de gaudres, canaux, fossés, etc.  

Le réseau hydrographique de la commune est principalement organisé autour des gaudres (réseau 
hydrographique naturel) et des canaux (réseau hydrographique artificiel). 

Importants sur le territoire, ils assurent des fonctions essentielles pour la gestion des activités agricoles 
(irrigation et assèchement), participent activement à la structuration du paysage actuel de Mouriès et 
contribǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
via les ripisylves). 

Lƭǎ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ Ŝǘ ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ǇǊŞƧǳŘƛŎƛŀōƭŜ Ł ƭŜǳǊ préservation et à leur intérêt paysager. 

Les gaudres et les canaux sont des composants marqueurs du territoire à considérer comme un élément 
indispensable du patrimoine local. 

Il sera donc préservé, voire restauré et sa gestion pérennisée. Les aménagements se feront dans le 
respect de la forme des ouvrages, des matériaux traditionnels, du traitement qualitatif des abords et du 
maintien des ripisylves. 

Ce réseau hydrographique, associé aux continuités écologiques de la trame verte et bleue7, a été inscrit 
au ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [-151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ tŀǊ 
ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ (voir annexe 5.15), 
ŀǳǉǳŜƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ōƻƴ 
fonctionnement. 

   
Gaudres et canaux traversant le village 

  

                                            
7 Analyse de la trame verte et bleue établie par MTDA en 2019 



 
 
t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 59 ah¦wL9{ 313 

- Le patrimoine routier ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎ ǘŀƛƭƭŞŜǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘΣ ǇŀǊŀǇŜǘǎΦΦΦΦ /Ŝ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǎŜǊŀ 
ŎƻƴǎŜǊǾŞ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 
ǳǎŀƎŜǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜs en respectant ou renforçant 
les structures paysagères. 

[Ŝ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [-151-19 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊƻǳǘŜǎ ǇƛǘǘƻǊŜǎǉǳŜǎ ŀǾŜŎ Řǳ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜs 
taillées et de murets. Il se localise principalement au Sud du hameau du Destet, dans le vallon du Gaudre 
de la Vallongue et vers le vallon de Malaga. 

  
Parapets routiers 

IV.1.5.3. Préserver la qualité des espaces bâtis  

La commune a pour ambition de préserver la qualité des espaces bâtis en intervenant sur quatre principaux points : 

- Le développement urbain devra se faire dans le respect des structures paysagères (réseau 
ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǊŞǎŜŀǳȄ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ƘŀƛŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭes).  

Les ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ όƘŀƛŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΧύ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
planche de zonage spécifique (pièce 4.2.3). Les haies les plus remarquables, notamment situées dans le 
cône de vue identifié par la DPA, ont été classées en Espaces Boisés Classés (EBC). Les autres haies brise-
ǾŜƴǘ ƻƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜǎ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 5t! ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ 9./Φ 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜΦ Lƭǎ Ŧƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞ 
annexe (pièce 5.15ύ ǉǳƛ ƭŜǎ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ όŎŀƴŀƭ ƳŀƞǘǊŜΣ ŦƛƭƛƻƭŜǎύ Ŝǘ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ 
autorisée (ASA) gestionnaire (Arrosants de la Crau et Canal de la ±ŀƭƭŞŜ ŘŜǎ .ŀǳȄύΦ Lƭǎ Ŧƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
de règles spécifiques, qui imposent notamment une bande de recul inconstructible de 1 à 12 mètres 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ƻǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

- [ŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭe compatible avec la 
silhouette du village, dans le respect des formes urbaines traditionnelles des Alpilles. 

/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ǎǘƻǇǇŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǉǳƛ ŎƻƴǎƻƳƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŞƴŀǘǳǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀƳŜǎ 
paysagères existantes (réseaux hydrographiques et hydrauliques, haies de cyprès...), les vues 
remarquables sur le massif, la trame bâtie traditionnelle du village et les fondements du patrimoine 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƭƻŎŀƭ όǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜΣ ǘŜȄǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŎƻǳƭŜǳǊǎΣ 
matériaux...).  
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Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ limiter ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ un développement par 
réinvestissement urbain du village et en favorisant des densités plus importantes, respectueuses de 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ de veiller à ce que chaque nouvelle construction prenne en compte son 
environnement par une maîtrise des effets de son implantation sur le paysage et par un traitement 
soigné de ses abords (déblais, remblais, murs de soutènement, clôtures, plantations adaptées au sol et 
ŀǳ ŎƭƛƳŀǘΦΦΦύ Ŝƴ ǇǊƻǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ǊŞǇŞǘƛǘƛŦǎ ǉǳƛ ōŀƴŀƭƛǎŜƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ  

/ŜǘǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦмΦ !ǎǇŜŎǘ 
extérieur des constructions et clôtures) et dans les principes communs définis des OAP, définis sur la 
base du guide « Habiter les Alpilles »  

- Le phénomène de mitage du territoire qui impacte fortement les paysages agricoles et naturels doit être 
interrompu. Le territoire est tout particulièrement concerné par la présence du bâti isolé, très 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ 
zone NBb du POS au Nord-Ouest du village.  

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜΣ ǘǊŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜs 
paysages de Mouriès et la qualité de vie des habitants, de préserver une partie des sols de 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƻǳ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǎƻƭ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ 
ŘŞƴŀǘǳǊŜǊ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 
agricoles, tout en encourageant les pratiques traditionnelles qui permettent leur entretien, comme le 
pastoralisme par exemple. 

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊŀ Ł ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ 
[ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ agricoles jouera également un rôle clé 
pour limiter le phénomène de mitage et les nuisances engendrées. 

- Les entrées et la traversée du village depuis la D17 (avenue Pasteur et avenue Roger Salengro) 
gagneraient à être mises en valeur et requalifiées.  

La route départementale n°17 constitue une voie de circulation structurante et supporte un trafic de 
ǘǊŀƴǎƛǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ 9ƭƭŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ǊŜƭƛŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŀǎǎƛƴǎ 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ ou de Salon-de-Provence. La D17 rejoint également la Route 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴϲр ǉǳƛ ŀŎŎŝŘŜ ŜƴǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !рпΦ  

/ŜǘǘŜ ŀǊǘŝǊŜ Ŝǎǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ όƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ƳŞǊƛǘŜ 
donc une attention particulière pour favoriser ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ǇŜǊœǳŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ όƘŀƛŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎΣ 
ripisylves) le long de la RD17 participe à qualifier les entrées et traversées de village. 

De plus, le classemenǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ b ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5мт ƭƛƳƛǘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ  

9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ǎǳǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ {ŀƭŜƴƎǊƻΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊŀ Ł 
requalifier sa traversée. En effet, ce secteur abrite actuellement une ancienne forge non entretenue et 
Řƻƴǘ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ ŞǘŀǘΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
bâtiment ou par la création de nouveux logements de qualité, participeront à marquer cette entrée du 
village, la rendre plus lisible et la qualifier. 
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IV.1.6. JUSTIFICATIONS EN MATIERE DE PATRIMOINE 

&  [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ « 1.2. Sauvegarder le riche 
patrimoine de la commune ».  

Le ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎ Ŝǎǘ ǊƛŎƘŜ Ŝǘ ǾŀǊƛŞΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ όƎŀǳŘǊŜǎΣ 
ŎŀƴŀǳȄΦΦΦύΣ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ƳŀǊǉǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΦ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǇaysage, biodiversité, milieux naturels, etc.) permettent leur préservation et leur mise en 
valeur. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇŜǳ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎΣ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝǘ 
ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ǇǊŞŎƛŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛté touristique de la commune. 

 

Le projet communal vise à sauvegarder le riche patrimoine de la commune. 

Pour cela, il a pour ambition de : 

- Protéger et mettre en valeur les éléments de patrimoine bâti ; 

- Sauvegarder le site archéologique des Caisses de Jean-Jean ; 

- Valoriser et préserver les formes urbaines denses et le patrimoine architectural traditionnel du centre ancien 
Ŝǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩIŀǳǘǳǊŜ ; 

- /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ƭΩǳƴƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘŜǎ .ŀǳƳŜǘǘŜǎ Ŝǘ Řǳ 5ŜǎǘŜǘΦ 

 

IV.1.6.1. Protéger et mettre en valeur les éléments de patrimoine bâti  

Le Mas de Brau est le seul bâtiment dont la façade est classée au titre des Monuments Historiques. [Ŝ t[¦ ǎΩŜƴƎŀƎŜ 
ŘƻƴŎ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǎŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ рлл ƳŝǘǊŜǎΦ ! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ce périmètre, 
ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ό!.Cύ ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ǎǳǊ 
les immeubles nus ou bâtis et à la bonne insertion des nouvelles constructions. Son accord est nécessaire en cas de 
covisibƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƻƴǳƳŜƴǘΣ ǎƻƴ ŀǾƛǎ Ŝǎǘ ǎƛƳǇƭŜ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǎƻƴ t[¦Σ Ł 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŎƻǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ aŀǎ ŘŜ .ǊŀǳΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǎǳǊ 
cet élément du patrimoine classé. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ t[¦ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŀǳǎǎƛ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ : 

¶ les nombreux mas/bâtiments remarquables et emblématiques du passé agricole de Mouriès, 

¶ les éléments de patrimoine et de petit patrimoƛƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ ǉǳƛ ǇƻƴŎǘǳŜƴǘ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎ 
ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Jacques, arènes, temple, aire de battage, etc.). 

Un travail complet a été établi afin de repérer ces éléments de patrimoine bâti (bibliographie, rencontres avec des 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŜǘŎΦύΦ Les bâtiments 
sélectionnés sont ainsi identifiés ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ 151-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Ces éléments sont identifiés ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όǇƭŀƴǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ пΦнΦмΦ Ŝǘ Ŝǘ пΦнΦнΦύΦ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ŀǘǘŀŎƘŜƴǘ 
sont consultables dans le règlement écrit (pièce 4.1 du PLU). 

&  5Ŝǎ ŦƛŎƘŜǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛǾŜǎΣ ǊŜŎŜƴǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ identifiés ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊticle L.151-19 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ н Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 
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IV.1.6.2. Sauvegarder le site archéologique des Caisses de Jean-Jean 

!ǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭΩƻǇǇƛŘǳƳ ŘŜǎ /ŀƛǎǎŜǎ ŘŜ WŜŀƴ-Jean est un site archéologique inscrit aux Monuments 
Historiques par arrêté du 2 février 1937.  

La commune est active pour sa protection et sa valorisation, elle travaille notamment en collaboration avec le Groupe 
Archéologique de Mouriès (GAM). 

[ΩƻǇǇƛŘǳƳ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ ōŀƴŀƭƛǎŞ Ŝǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜ ǾŞŎǳ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƛƭ ȅ 
a environ 2000 ans.  

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ tŀȅǎŀƎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ wŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ 5t!Φ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞ ǇŀǊ ƭŀ {ŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ 
Publique de protection des Monuments Historiques (AC1). 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŀƴŎǊŞ Řŀƴǎ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 
Mouriès. 

La sauvegarde et la mise en valeur de ce site qui présente un potentiel patrimonial, paysager et touristique important 
Ƴŀƛǎ ǇŜǳ ŜȄǇƭƻƛǘŞΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΦ 

Les Caisses de Jean-Jean sont classées en zone naturelle du PLU, en secteur « Npnr », correspondant aux Paysages 
Naturels Remarquables de la DPA.  

 

IV.1.6.3. Valoriser et préserver le patrimoine architectural traditionnel du centre ancien et du 

ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩIŀǳǘǳǊŜ 

Ces deux noyaux urbains marquent le dépaǊǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ƭŜ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎǆǳǊǎ ŀƴŎƛŜƴǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ 
architecture typique des Alpilles : sobriété, ordonnancement des façades et toitures, matériaux, couleurs, etc. 

tƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
constructions de manière à veiller à la ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ, ǎŀƴǎ ŘŞƴŀǘǳǊŜǊ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƴƛ 
impacter le patrimoine architectural traditionnel du village. 

  
vǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩIŀǳǘǳǊŜ 
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tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩIŀǳǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦! Řǳ t[¦Σ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-village.  

Ce zonage et le règlement qui y est attaché ont vocation à maintenir ces formes urbaines denses caractéristiques du 
ǾƛƭƭŀƎŜΦ [ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦! Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀǳǘǳǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜǾǳŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŞƭŀǊƎƛŜΣ ǇƻǳǊ 
correspondre aux bâtiments anciens. 

Le règlemeƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻǊǘƛ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ŎƭƾǘǳǊŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜ пΦмύ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ /Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŞǘƻŦŦŞŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 
ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ th{Φ 

 

IV.1.6.4. ConserveǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ƭΩǳƴƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘŜǎ .ŀǳƳŜǘǘŜǎ Ŝǘ Řǳ 5ŜǎǘŜǘ  

Les hameaux des Baumettes et du Destet regroupent quelques maisons anciennes et des corps de fermes installés le 
long de la RD24 en direction de la traversée du massif. Dans lŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǊǳǊŀǳȄ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎΣ ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ 
ensembles architecturaux est à préserver. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄΣ ƛǎƻƭŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜΣ tout en permettant 
ƭŜǳǊ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǳǊ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩamélioration du confort des habitations. 

La réhabilitation des hameaux devra se faire dans le respect des paysages naturels et bâtis. 

  
Hameau des Baumettes Hameau du Destet ς entrée est 

Ainsi, les hameaux des Baumettes et du Destet sont classés en zone naturelle et agricole (Le Destet en « Npnr » et les 
Baumettes en « A ». Ce classement a pour conséquence de contenir leur urbanisation, tout en permettant leur 
réhabilitation et des extensions mesurées des habitations existantes.  

/Ŝǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
être préservés et mis en valeur.  
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IV.1.7. JUSTIFICATIONS EN MATIERE DΩESPACES NATURELS ET DE BIODIVERSITE 

&  [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
« 1.3. Protéger les espaces naturels et la biodiversité ».  

Il existe sur le territoire de Mouriès des milieux naturels variés qui accueillent une diversité faunistique et floristique. 
/ŜǘǘŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ƎŞƴŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ǇƭǳǊŀƭƛǘŞ ŘΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŜŎƻƴƴǳΣ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ 
témoigne le classement de la majeure partie du territoire communal en sites Natura 2000.  

Cette sƛǘǳŀǘƛƻƴ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎŜƴǘ ǎǳǊ 
ces espaces, notamment dans la partie Nord du territoire, qui doivent être pris en compte dans le PLU. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł : 

- protéƎŜǊΣ ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ; 

- préserver les continuités écologiques qui constituent la Trame Verte et Bleue (TVB) du territoire. 

 

IV.1.7.1. tǊƻǘŞƎŜǊΣ ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ 

Le village de Mouriès se trouve à la confluence de trois grands milieux naturels : 

¶ un secteur de garrigues ƭƛŞ ŀǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜǎ !ƭǇƛƭƭŜǎ ŀǳ bƻǊŘΣ ƻǴ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 
ŘΩƻƭƛǾŜǊŀƛŜǎ ; 

¶ un secteur humide au Sud-Ouest qui correspond Ł ƭΩŀƴŎien marais des Baux, classé Réserve de Biosphère par 
ƭΩ¦ƴŜǎŎƻ Ŝǘ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ; 

¶ un secteur à dominante agricole (fourrage, pâturage et maraîchage) qui correspond à la Crau humide au 
Sud-Est de la commune. 

Ces différents milieux interagissent les uns avec les autres et jouent un rôle primordial en termes de fonctionnalité 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 ǾŜƛƭƭŜƴǘ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ƴƛ ŘŜ 
fragmentations de ces espaces qui soƴǘ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

Pour rappel, les divers outils de connaissance et de protection des zones naturelles identifiées sur la commune sont : 
quatre ZNIEFF, deux Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO), cinq sites Natura 2000 (dont 2 ZPS), 
un site inscrit (chaîne des Alpilles), le site classé de la chaîne des Alpilles, etc. De plus, le territoire communal est 
ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ !ƭǇƛƭƭŜǎ όtbw!ύ Ŝǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ όtb!ύ 
Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ƛƎƭŜ ŘŜ .ƻƴŜƭƭƛ όŘƻƳŀƛƴŜ ǾƛǘŀƭύΦ  

Le PLU classe plus de 96% de son territoire en zone naturelle ou agricole. Au sein de ces zones A et N, plusieurs 
secteurs spécifiques ont été créés, en lien avec la Directive Paysagère des Alpilles (DPA). Bien que définis en premier 
lieu sur des critères paysagers, ils offrent une protection stricte de ces espaces, notamment en Paysages Naturels 
Remarquables « Apnr et « Npnr », dans le premier plan du Cône de vue (« Acv ») et également en Zones Visuellement 
Sensibles « Avs » et « Nvs ». Les secteurs humides sont quant à eux classés en zone « Atvb » et identifiés au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Les enjeux relevés sont pris en compte dans le règlement (écrit et graphique) et les OAP : ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux, continuité hydraulique à maintenir voire à restaurer, structures paysagères Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩespaces 
verts plantés, ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩessences végétales locales... 
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IV.1.7.2. Préserver les continuités écologiques qui constituent la Trame Verte et Bleue du territoire 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire. Cela passe par la définition et la territorialisation des corridors et des réservoirs de biodiversité. 

[Ŝǎ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ нлмр ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 9/h¢9w Ŝǘ Ŝƴ 2019 ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ a¢5! ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ¢ǊŀƳŜǎ ±ŜǊǘŜǎ Ŝǘ .ƭŜǳŜǎ ό¢±.ύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
communal. 

Ainsi, le PADD fait apparaître les principaux corridors écologiques (terrestres et aquatiques) à préserver. Le réseau 
hydrographique naturel et les trames végétales sont des supports de la Trame Verte et Bleue. Ce sont des éléments 
essentiels du potentiel de biodiversité du territoire. Par ailleurs, le maintien des vastes zones agricoles et naturelles, et 
notamment des secteurs à enjeux et des réservoirs de biodiversité, est indispensable pour assurer un bon 
fonctionnement du réseau écologique de la commune. 

Le déǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Şǘŀƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ 
όǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƻǳ ƳƻǊŎŜŀǳȄ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞύΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜ Řǳ t[¦ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ :  

¶ de rupture de corridors écologiques, 

¶ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ /Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 

¶ de circulation supplémentaire importante au niveau des sites Natura 2000 ; 

¶ de bruit, poussière ou vibrations étant de nŀǘǳǊŜ Ł ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
espèces ayant entraîné la désignation des sites Natura 2000. 

 
Au regard des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques identifiés, la commune a choisi de contenir 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎŀǳŘǊŜǎ Řǳ ±ŀƭƭŀǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŘΩ!ǳǊŜƛƭƭŜ Ł ƭΩŜǎǘΦ 

Elle ne souhaite pas non plus impacter les réservoirs de biodiversité, notamment le réservoir semi-ouvert situé au 
Castellas, au nord du village. 

Pour le reste, le projet communaƭ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ƛƴǘŜǊ-parcellaires, 
supports des déplacements de nombreuses petites espèces. 

Le zonage et le règlement du PLU protègent les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques identifiés dans 
ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǾƻƛǊ ǇŀǊǘƛŜ LLLΦнΦтΦ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ς Trame verte et bleue à 
ƭΩéchelle communale) : 
-  les réservoirs de biodiversité prairiaux et zones humides Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ζ Atvb ηΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ 
zone agricole où la trame verte et bleue doit être préservée. Dans ces secteurs, des règles spécifiques sont dédiées à 
la préservation de la biodiversité comme ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de perméabilité des clôtures au passage de la petite faune 
(grillage à mailles larges et/ou ouvertures à prévoir), la stricte limitation des extensions des habitations existantes à 
20 m2 ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛǊ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 
- les réservoirs de biodiversité semi-ouverts type Massifs forestiers Ŧƻƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ζ Npnr » très 
protecteur (également situé en « Paysages Naturels Remarquables » de la Directive Paysagère des Alpilles).  
-  ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ; 
- les zones humides sont classées en zone « Atvb η Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ; 
- le réseau de haies qui structure le paysage de Mouriès est classé en Espaces Boisés Classés (EBC) ou identifié au titre 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмр1-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŎŦ ǇƛŝŎŜ пΦнΦо Řǳ t[¦ύ 
- tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ όǇƭŀǘŀƴŜǎύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville sont également classés en EBC, en premier 
lieu pour des questions paysagères, mais également pour la préservation de la « Nature en ville ».   
- ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ όŎŦ ŀƴƴŜȄŜ рΦ15ύ ŀǳǉǳŜƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
notamment des règles de recul. 
 

&  [ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ¢±. ƳŜƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
présentation ς Tome 1 ς Partie III.2.7. 
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IV.1.8. JUSTIFICATIONS EN MATIERE DE RISQUES NATURELS 

&  La problématique des risques naturels est intégrée dans ƭŜ t!55 Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ζ 1.4. Prendre en compte 
les risques naturels ».    

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ prenant en compte les risques identifiés sur le territoire, afin 
ŘΩassurer la sécurité des habitants. 

La commune de MouǊƛŝǎ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ 
pas de Plans de Prévention des Risques Naturels (PPRN). Elle est également concernée par le risque mouvement de 
terrain. 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ urbain en prenant en compte les risques et en limitant les implantations 
humaines dans les zones à risques, sans pour autant sanctuariser le territoire. 

 

IV.1.8.1. Prendre en compte le risque inondation 

Le territoire communal est en partie concerné par trois ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ : 

- les zones submersibles liées aux digues du Rhône, sur la partie sud-ouest du territoire. Ce risque présente 
ǇŜǳ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ;  

- les risques liés au ruissellement périurbain et débordement des gaudres, qui concernent la majorité du tissu 
ǳǊōŀƛƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜǎ !ƭǇƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
collinaires entourant de façon générale la commune. 

- le risque lié à la remontée de nappes (nappe karstique des Alpilles et nappe alluviale de la Crau) : la 
commune est concernée pour partie par un niveau de sensibilité élevé (sud-ouest principalement). Cela 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴΦ 

[ΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞ ŀǳȄ ƎŀǳŘǊŜǎ Ŝǘ Ł 
ƭŜǳǊ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇǊƛǾŞǎΦ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōŜǊƎŜǎ ƎŀƎƴŜǊŀƛǘ Ł şǘǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳoi le PLU prévoit des marges de recul à respecter 
ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǳǊ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 
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Zones inondables liées au ruissellement périurbain et débordement des gaudres 
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/ŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ aƻuriès - zones submersibles liées aux digues du Rhône 

 

Ainsi, il convient pour la commune de : 

¶ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ƎŀǳŘǊŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƛōŞǊŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜǎ 
ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇǊƛǾŀǘƛǾŜǎΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ 
ŦƻǊǘŜ ǇƭǳƛŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ la même occasion de mettre en valeur les qualités de leurs abords 
όǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎΣ ΦΦΦύ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΦ 

¶ Limiter les facteurs aggravant le risque inondation et ne pas accentuer la vulnérabilité des personnes et 
des biens. Pour cela, la commune envisage un développement urbain en dehors des zones à risques (aléa 
ƳƻŘŞǊŞ Ŝǘ ŦƻǊǘύΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŜƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux à la parcelle et promouvoir des aménagements qui veillent à limiter et gérer les phénomènes de 
ruissellement urbain. 

Parallèlement, le règlement du PLU impose une bande de recul inconstructible à respecter de 5 mètres de 
ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ōƻƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǳǊ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜΦ  

Les aléas inondation sont traduits dans le zonage et le règlement du PLU. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ǉƭanche de zonage spécifique 4.2.4. Règlement graphique ς Zonage 
règlementaire du risque inondation 

Le règlement écrit comprend des dispositions relatives aux zones inondables (voir Titre I du règlement « Dispositions 
applicables aux zones concernées par un risque inondation »).  

Source : (Août 2014) 
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 Le règlement des zones inondables a été rédigé sur la base du Plan de Prévention des Risques Inondations (PPRI) 
« type » fourni par la DDTM. Celui-ci prévoit ainsi des mesures de réduction de la vulnérabilité des personnes et des 
biens à prendre en compte dans les zones concernées. Elles visent également à limiter la constructibilité, réduire le 
risque encouru et préserver lŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ 
ne soient impactées que par un aléa faible de ruissellemŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ όǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŀȄŜǎύΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ 
du sol sont proscrites (ex. sous-sols, établissements sensibles de 1ère et 2ème catégorie...) et des prescriptions 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇƭŀƴŎƘers...).  

 

IV.1.8.2. Prendre en compte le risque feux de forêt 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘ ŀƭƭŀƴǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŦŀƛōƭŜ Ł ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΦ [Ŝǎ ŀƭŞŀǎ ƭŜǎ 
plus forts se concentrent principalement dans la partie Nord du territoire communal et notamment au niveau de la 
chaîne des Alpilles. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŎŎŜƴǘǳŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ 
des personnes. 

La fréquentation touristique au sein des massifs accroît également les risques de départ de feux et de mise en danger 
des usagers du territoire. Le village de Mouriès est bien équipé pour lutter contre les incendies et dispose d'une 
ressource en eau disponible aux périodes sensibles.  

La commune se donne pour objectif de réduire les risques encourus par la population et le territoire naturel, à 
travers : 

¶ [ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ; 

¶ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎ όŘŜǎǎŜǊǘŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ 
secours, essences végétales peu sensibles au feu, traitement des interfaces avec les espaces boisés...).  

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ŘŜ ŦƻǊşǘΦ 

 
! ƭΩƛƴǎǘŀǊ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŦŜǳȄ Ře forêt a été traduit dans le zonage et le règlemeƴǘ Řǳ t[¦Φ Lƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ plan de zonage spécifique (voir 4.2.5. Règlement graphique - Plan des zones soumises au risque feux de forêt).  
De la même façon, le règlement prévoit des dispositions particulières aux zones concernées par le risque feu de forêt 
(Titre II du Règlement écrit « Dispositions applicables aux zones concernées par un risque feux de forêt »), rédigé sur 
la base du Porter à Connaissance du Préfet. 
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Aléa subi feux de forêts 

 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀƭŞŀ ƴǳƭ Ł ŦŀƛōƭŜΦ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ ƴŜ ŎƻƴŎƻǳǊǘ Ǉŀǎ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ 
vulnérabilité de la population au risque feu de forêt. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ŦŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘ όȊƻƴŜǎ ζ F1 » repérées au plan 
de zonage 4.2.5).  

Le règlement stipule que les impasses doivent être évitées autant que possible. Dans le cas contraire, elles devront 
prévoir une aire de retournement permettant aux véhicules, y compris de secours, de faire demi-tour. 
 
Enfin le nouveau PLU vise à favoriser le pastoralisme, y compris en zone naturelle (en permettant les équipements et 
installations nécessaires à ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜύΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǎȅƭǾƻ-pastoralisme 
ǇŜǳǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΦ  
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IV.1.9. JUSTIFICATIONS EN MATIERE DE RESSOURCE EN EAU 

&  La prise en compte de la ressƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ζ 1.5. Préserver et 
gérer la ressource en eau ». 

Les divers aspects de la Ressource en eau sont également abordés de façon transversale dans plusieurs orientations 
du PADD (1.1 relative au paysage, 1.3. relative à la biodiversité et 1.4 relatives aux risques naturels). 

aƻǳǊƛŝǎ Ŝǎǘ ƛǊǊƛƎǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜƴǎŜ ŘŜ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳƛ ŦŀœƻƴƴŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ bŀǇǇŜ ŘŜ ƭŀ /Ǌŀǳ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǇǊès de 20% du territoire communal.  

Dans un contexte général de changement climatique, la commune doit gérer au mieux sa ressource en eau, à la fois 
ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǘǘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŦǊŀƎƛƭŜ Ŝǘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǎŜ ǇǊŞƳǳƴƛǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [ŀ gestion de 
ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴ ŘƻǳōƭŜ ŜƴƧŜǳΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ όŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ǊŞǇƻƴǎŜ 
ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎύ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ όǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΦΦΦύΦ   

Dans cet objectif, le projet commǳƴŀƭ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł : 

- DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ et de drainage Υ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄΣ 
gaudres et leurs abords. Pour veiller au bon fonctionnement des ouvrages et du réseau, la commune 
souhaite assurer les conditions permettant leur préservation, leur entretien et leur restauration.  

tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ ό/ŀƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜǎ .ŀǳȄ Ŝǘ /ŀƴŀƭ ŘŜ /ǊŀǇƻƴƴŜύ ǎƻƴǘ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴŎƘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ όtƛŝŎŜ рΦ15. Plaƴ ŘŜ /ŀƴŀǳȄ Ŝǘ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ ǉǳƛ 
ƭŜǎ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǇŀǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {ȅƴŘƛŎŀƭŜ !ǳǘƻǊƛǎŞŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Ŧƻƴǘ 
ŜƴǎǳƛǘŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǉǳƛ ƛƳǇƻǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ м Ł 
12 mètres ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Τ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ǾƛǎŜ 
notamment à permettre leur entretien et la préservation de leur fonction hydraulique ou hydrographique. 

De plus, le PLU vise à maintenir les « ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŜŀǳ », notamment dans le village, en imposant la desserte de 
ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

- Préserver la ressource en eau potable Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ constituées des captages 
en eau potable (captages des Armaniers et de la Roubine du Roy, Source de Servanes) et de la Nappe de la 
Crau, en préservant le caractère agricole des périmètres concernés.  

Le projet de PLU vise à préserver la ressource en eau potable de la Nappe de la Crau en maintenant la 
vocation agricole des espaces concernés, identifiés au zonage par les secteurs « Atvb » et « A ».  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 
publique AS1 (voir Plan 5.1.2. Plan des {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜύΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
agricole ou naturelle (« A », « Atvb », « Nvs », « Npnr » et « Ns »). 

- {Ŝ ǇǊŞƳǳƴƛǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ Ŝƴ 
ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇƻǊŜǳȄΦΦΦύ 
et en privilégiant les dispositifs de rétention.  

- Promouvoir la réduction de la consommation en eau : Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀles 
adaptées au climat méditerranéen et en encourageant les systèmes de collecte des eaux pluviales. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ƭŜǳǊ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǾŜǊǎ ƭŜ 
ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ǾŜǊǎ ǳƴ exutoire naturel. En aucun cas, celles-ci ne peuvent être rejetées dans 
ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǎ ŦƛƭƛƻƭŜǎΦ ¦ƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀles, le constructeur devra réaliser les 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
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tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ Ŝǘ Ŧŀƛǘ 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜnces végétales recommandées annexée au PLU (réalisée par le Parc Naturel Régional 
des Alpilles).  
9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘŜ 
pleine terre (en zone UB, UC, UE et 1AU).  
 

 

IV.1.10. JUSTIFICATIONS EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT DES COMMUNICATIONS 

NUMERIQUES ET DE RESEAUX DΩENERGIE 

&  [ŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ 
le PADD à travers les orientations « 2.4. Promouvoir des constructions performantes et économes en énergie » et 
« 3.3. Conforter le tissu économique local ». 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ł aƻǳǊƛŝǎΣ ŀ ǎƻǳǾŜƴǘ 
mis à mal le niveau de confort des habitations et leur consommation énergétique. Le découpage des lots et 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǿƛƭƭŀǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǘǊƻǇ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀŦŦǊŀƴŎƘƛǎ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ƭƻŎŀƭΣ Ŝƴ ǊǳǇǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
traditionnel des Alpilles, allongé dans le sens est-ouest, fermé au nord et ouvert au sud.  

/ƻƴǎŎƛŜƴǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŞǾŜƛƭƭŜǊ ƭŜǎ 
consciences afin : 

- 5ΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ en vue de limiter la consommation 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ōƻƴ ǎŜƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŦƻƴŘŞ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 
des Alpilles : orientation nord-sud, sobriété de volumes, taille et position des baies, choix des plantations, 
aménagements divers (pare-soleil, débords ŘŜ ǘƻƛǘǎΣ ǘǊŜƛƭƭŜǎΦΦΦύΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ 
végétalisation, choix des matériaux... 

Le Guide « Habiter les Alpilles » réalisé par le CAUE 13 et le PNRA est assorti de recommandations visant à 
améliorer la performance environnementale des bâtiments. Ses grands principes sont également intégrés 
Řŀƴǎ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ 
commune. 

- De favoriser le recours aux énergies renouvelables : la commune souhaite que chacun contribue à la 
transition énergétique en favorisant le recours aux énergies renouvelables, en particulier pour 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΦ tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘƛǎŎŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ 
intégration urbaine et paysagère des dispositifs mis en place. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƻǳ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ 
construcǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ 
ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
architecturale dans le bâti existant et le paysage environnant. 

En matière de communications numériques, le PADD prévoit de développer des communications numériques, qui 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ǎŀǾƻƛǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
de la commune selon les possibilités du réseau (orientation 3.3.).  

Un nouvel article est intégré au règlement (article 8.5 « Infrastructures et réseaux de communications 
électroniques »), En zone U et 1AU, celui-Ŏƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄΣ Ŝƴ ƛƴǎtallant des 
fourreaux fibre optique hauts-débits lors des travaux de voiries et réseaux divers (VRD) et en prévoyant une 
connexion possible dans les nouvelles constructions. 
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IV.1.11. JUSTIFICATIONS EN MATIERE DΩAGRICULTURE 

&  [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŦƛƎǳre dans le PADD à travers les orientations « 3.2. Valoriser les espaces et la 
diversité des activités agricoles ». 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ {Ŝǎ ǊƾƭŜǎ ǎƻƴǘ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ Ŝǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : 
activité économique géƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ōƛŜƴǎΣ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ 
paysage, lutte contre les incendies, etc. 

[Ŝǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
l'urbanisaǘƛƻƴΦ aŀƭƎǊŞ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜǎ 
ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ł ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ƻǳ Ł ǎΩŀƎǊŀƴŘƛǊΦ [Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘure.  

Sa diversité, en tant que composante fondatrice du paysage et de la biodiversité du territoire, est à conforter. Elle 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞǇǳǘŀǘƛƻƴ 
des productions locales : huit AOC-!ht Řƻƴǘ ǉǳŀǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻƭƛǾŜǎ ƻǳ ŘΩƘǳƛƭŜ ŘΩƻƭƛǾŜΣ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ 
ŘΩǳƴŜ ƻƭŞƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜΣ Ŝƴ 
arboriculture, en foin de Crau et en élevage. 

La commune se donne comme priorités de :  
- Valoriser et préserver le potentiel agricole du territoire ; 
- Permettre la diversification des productions agricoles ; 
- Favoriser les activités de pastoralisme ; 
- Lutter contre le phénomène de cabanisation ; 
- {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀƎǊitourisme ; 
- Préserver le réseau hydraulique naturel et artificiel ; 
- Favoriser la préservation des prairies irriguées sur la Nappe de la Crau. 
 

IV.1.11.1. Valoriser et préserver le potentiel agricole du territoire 

53 % de la surface communale est classée en zone agricƻƭŜ ŀǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όth{ύΦ hǊ aƻǳǊƛŝǎΣ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ !ƭǇƛƭƭŜǎΣ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƻǴ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊ 
ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩƻƴ ŀǎǎƛǎǘŜ Ł ǳƴŜ ŦƭŀƳōŞŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ et la commune doit gérer la 
problématique du rachat des terres par des non-agriculteurs.  

Ainsi, les dispositions réglementaires sur les espaces agricoles doivent assurer une pérennité du foncier à long terme, 
en évitant toutes nuisances ou obstacles à leur fonctionnement. 

Dans le projet de PLU, la surface du territoire communal classé en zone agricole Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ру%. Parallèlement, le 
PLU vise à garantir la pérennité de la vocation agricole des terres par un règlement restrictif. 

La zone agricole comprend 5 secteurs (A, Avs, Acv, Apnr et Atvb) selon les enjeux qui les caractérisent : biodiversité, 
paysage (visuellement sensible, cône de vue, paysages naturels remarquables...). Les secteurs Acv, Apnr sont les plus 
restrictifs.  
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IV.1.11.2. Permettre la diversification des productions agricoles 

La demande en produits alimentaires locaux ne cesse de se développer. Il existe à Mouriès une agriculture diversifiée 
et de qualité, liée au terroir des Alpilles et au potentiel agronomique de la commune. Permettre la poursuite de cette 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳ 5ŜǎǘŜǘΣ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ 
productiƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

IV.1.11.3. Favoriser les activités de pastoralisme 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 
agricoles (également favorable à la prévention des incendies de fƻǊşǘύΣ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǊƛǎ 
temporaires.  

Le PLU introduit une nouvelle règle visant à permettre les activités de pastoralisme en zone naturelle. Ainsi, il permet 
des équipements et aménagements légers temporaires, démontables ou ƳƻōƛƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜΦ /Ŝǎ 
ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŃǘǳǊŀƎŜǎ : clôtures, desserte, parc de contention et de tri, passage canadien, Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀōŀƴŜ 
pastorale, abris de type serre-tunnel...  

 

IV.1.11.4. Lutter contre le phénomène de cabanisation  

&  La lutte contre la cabanisation va de pair avec la préservation des espaces naturels et agricoles, qui font également 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ζ 1.1. Préserver les paysages caractéristiques de Mouriès », « 1.3. Protéger les espaces 
naturels et la biodiversité » et « 3.2. Valoriser les espaces et la diversité des activités agricoles ». 

Le PADD affiche la lutte contre le phénomène de cabanisation, comme un véritable objectif.   

[Ŝ t[¦ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŎŀōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ Ǿŀ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ 
(modérer la consommation foncière, limiter le mitage des espaces, protéger les paysages et la biodiversité, etc.) et qui 
ǇŜǳǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ŏŀōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜ Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t[¦ ƳŜǘ Ŧƛƴ Ł 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ Ŝǘ ŀǳ ƳƛǘŀƎŜ ǉǳƛ a caractérisé le développement urbain communal sous le POS, en reclassant 
notamment les zones NB en A ou N. Le PLU offre également une réglementation plus claire et à la portée de tous.  
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IV.1.11.5. {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀƎǊƛǘƻǳǊƛǎƳŜ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀƎǊƛǘƻǳǊƛǎƳŜ ŎƻƳƳŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
ƭΩŜƴŎŀŘǊŀƴǘΦ  

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭΣ Ŝƴ ǎŜ ōŀǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝƭŀ 
permet également de pérenniser les exploitations agricoles existantes.  

[Ŝ t[¦ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŀƎƛǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ƴŀƛǎ ǇŜǊƳŜǘΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǎƻƴǘ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ǎƻƴ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Řŀƴǎ 
les limites de la législation en vigueur, telles que les activités de vente directe, de camping à la ferme...  

Celles-ci sont incluses dans les « ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ » admises en zone 
A, dans la mesure où elles restent complémentaires. [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎǊƛǘƻǳǊƛǎƳŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ şǘǊŜ 
ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ ƴƛ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜΦ 

 

IV.1.11.6. Préserver le réseau hydraulique naturel et artificiel 

&  La prise en compte de la ressource en eau est traitée dans une orientation spécifique du PADD « 1.5. Préserver et 
gérer la ressource en eau », également justifiée dans la partie « I.1.9 Justifications en matière de ressource en eau ».  

Le projet communal vise à préserver les réseaux hydrauliques naturels (gaudres et Marais des Baux) et artificiel (canal 
d'irrigation de la Vallée des Baux, les canaux d'assainissement, les Roubines) qui valorisent et pérennisent les espaces 
agricoles. 

[Ωǳƴ ŘŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ hydraulique développé : gestion du 
ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ 

 

IV.1.11.7. Favoriser la préservation des prairies irriguées sur la nappe de la Crau 

La commune entend préserver en particulier les prairies irriguées sur la nappe de la Crau, ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ нл҈ 
du territoire communal. Pour cela, il convient de maintenir leur caractère agricole. 

[Ŝ t[¦ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όǎŜŎǘŜǳǊǎ ζ A » 
ou « Atvb »). 
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IV.1.12. JUSTIFICATIONS EN MATIERE DE TOURISME 

&  [Ŝ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛon spécifique dans le PADD « 3.4. Promouvoir un tourisme durable, 
respectueux du territoire ». 

Le massif des Alpilles est le cinquième bassin touristique des Bouches-du-Rhône, le nombre de touristes avoisine les 
600 000 unités.  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇǊƻǾŜƴœŀƭŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /ŀƳŀǊƎǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ !ƭǇƛƭƭŜǎΦ 
/ŜǘǘŜ ƛƳŀƎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ un atout de premier 
ƻǊŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Le développement du tourisme sur le territoire permettra de diversifier les activités économiques, notamment 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛtés du territoire et le respect des 
milieux naturels (en cohérence avec la Charte Européenne du Tourisme Durable dans les Espaces Protégés). 

Afin de valoriser et développer une activité touristique durable, il est prévu de : 
- Mettre en valeur et ouvrir au public les espaces naturels pour des activités de loisirs respectueuses des sites 

et des paysages ; 
- Protéger et valoriser le patrimoine bâti et naturel ; 
- Mettre en valeur le site archéologique des Caisses de Jean-Jean ; 
- Tenir compte de la présence du golf de Servanes et de son attractivité sur le territoire. 

 

IV.1.12.1. Mettre en valeur et ouvrir au public les espaces naturels pour des activités de loisirs 

respectueuses des sites et des paysages. 

La commune apporte dans son PLU une forte volonté de préservation des milieux naturels, riches et variés sur le 
territoire. Afin de concilier protection et activités de loisirs, la commune souhaite développer sur ces espaces des 
activités de pleine nature tout en préservant les paysages et la biodiversité. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎΣ 
ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ŀŘŀǇǘŞŜΦ /ŜƭƭŜ-ci participera également à la 
sensibilisation du public à la protection des espaces naturels. 

CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜǎ !ƭǇƛƭƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ 
habitants et pour attirer de nouveaux visiteurs sur le territoire. 

La commune souhaite connecter le réseau des cheminements du village à celui des sentiers de randonnées.  

 

IV.1.12.2. Protéger et valoriser le patrimoine bâti et naturel 

[Ŝ t!55 ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎ. Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ 
eƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ tourisme de qualité souhaité par la 
commune.  

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǎǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ aƻǳǊƛŝǎΦ 

[Ŝ t[¦ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛΣ Ŝƴ Ŏƭŀǎǎŀƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.151-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όǇƛƎŜƻƴƴƛŜǊǎΣ ƳŀǎΣ ŞƎƭƛǎŜΣ ǘŜƳǇƭŜΣ ŀƴŎƛŜƴ Ƴƻǳƭƛƴ Ł ǾŜƴǘΣ ƘŀƳŜŀǳȄ Řǳ 5ŜǎǘŜǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
Baumettes, oratoires, parapets routiers...). 
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PŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇŀǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ όƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜύ Ŝǘ ƭŜ 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
haies, ripisylves et zones humides. 

 

IV.1.12.3. Mettre en valeur le site archéologique des Caisses de Jean-Jean 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ /ŀƛǎǎŜǎ ŘŜ WŜŀƴ-WŜŀƴΦ !ƴŎǊŞ Řŀƴǎ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
ǳǎŀƎŜǎ ŀƴŎŜǎǘǊŀǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎΣ ƛƭ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǇǊƻǘƻƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ  

Le site, par son étendue (14 hectares) et la richesse de ses vestiges, présente un potentiel patrimonial, paysager et 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ƴŀƛǎ ǇŜǳ ŜȄǇƭƻƛǘŞΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ Ǌŀƛǎƻƴ ǉǳŜ la commune a débuté sa mise en valeur et sa 
sécurisation. Cela permettra aux habitants et touristes de mieux connaître le patrimoine historique du village, pour 
ƳƛŜǳȄ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊΣ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ 

 

IV.1.12.4. Tenir compte de la présence du Golf de Servanes et de son attractivité sur le territoire 

/ǊŞŞ Ŝƴ мфуф ŀǳ ǇƛŜŘ ŘŜǎ ǊƻŎƘŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎ ŘŜǎ !ƭǇƛƭƭŜǎΣ ƭŜ ƎƻƭŦ ŘŜ {ŜǊǾŀƴŜǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рр ƘŀΦ 
Son importante superficie accueille de nombreuses compétitions ; cet équipement sportif et de loisirs est reconnu et 
convoité.  

9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŜ t[¦ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ DƻƭŦ qui joue un ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
de fréquentation de la commune. 

 
Golf de Servanes (source : golfservanes.com) 
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IV.1.13. JUSTIFICATIONS EN MATIERE DΩEQUIPEMENTS PUBLICS ET DE FONCTIONS URBAINES 

&  [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛon spécifique dans le PADD « 3.1. 
Assurer la mixité des fonctions urbaines et le niveau des équipements publics ». 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳƛǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ fonctions de « ōƻǳǊƎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ η Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
Alpilles. 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŀǘƻǳǘǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ǘƛǎǎǳ 
commercial, artisanal et de services doit être soutenu. De même que le potentiel touristique de la commune doit être 
valorisé, dans le respect du territoire. 

tƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ : 
- Assurer une mixité fonctionnelle ; 
- Renforcer et créer des équipements et services ; 
- Requalifier les espaces publics de la commune. 
 

IV.1.13.1. Assurer une mixité fonctionnelle 

Le village est riche de la diversité des fonctions urbaines, qui participent de sa qualité. La reconquête du village 
suppose donc de permettre le développement de chacune des fonctions urbaines (habitat, bureaux, commerces, 
ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŜǘŎΦύΦ 

La sensation de proximité et de sécurité est un critère de qualité et de fonctionnalité que le PLU s'attache à maintenir. 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ 
développer en prenant en considération les perspectives démographiques envisagées. 

Cette orientation est traduite dans le règlement, qui agit en ce sens en fonction des différentes zones et secteurs, et 
selon leurs spécificités (articles 1.1., 1.2 et 2. des zones U et AU). ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
services ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ ¦!Σ ¦. Ŝǘ ¦9Φ 

De plus, le règlement (écrit et graphique) définit un axe de « diversité commerciale à préserver η ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.151-мс ǎǳǊ ƭŜ /ƻǳǊǎ tŀǳƭ wŜǾƻƛƭ Ŝǘ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ wƻƎŜǊ {ŀƭŜƴƎǊƻΦ {ǳǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ŀȄŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
graphique, les changements de destination des locaux commerciaux installés en rez-de-chaussée sont interdits. 

Article L.151-мс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : 
« Le règlement peut identifier et délimiter les quartiers, îlots et voies dans lesquels est préservée ou développée la 
diversité commerciale, notamment à travers les commerces de détail et de proximité, et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer cet objectif. » 
 
Parallèlement, le projet communal prévoit ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŎǊŝŎƘŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻƎŜǊ {ŀƭŜƴƎǊƻΦ /Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊƻƴǘ Ł ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ 
fonctionnelle et intergénérationnelle du village. 

Ainsi, le projet communal vise Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ όǇƾƭŜ ǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭƻƛǎƛǊǎΣ 
associatif, intergénérationnel...). En revanche, la commune souhaite maintenir la centralité commerciale dans le 
ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƻǳǊǎ tŀǳƭ wŜǾƻƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Roger Salengro. 
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IV.1.13.2. wŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ ! 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ŜƭƭŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ démographique envisagée en confortant son niveau 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 

Ainsi, le projet communal exprime la volonté de : 

- Conforter les équipements existants (culturels, éducatifs, sportifs...) :  

- Renforcer les équipements et les services publics associatifs autour du Moulin Peyre et de la Place de 
ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ; 

- Accueillir de nouvelles activités sportives et de loisirs ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǇƛƎƻǳƭƛŜǊΦ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
Řǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǎǇƻǊǘƛŦ ǎŜǊƻƴǘ ŞǘƻŦŦŞǎ ǇƻǳǊ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ 
ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜǊŀ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜΣ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ŘŀƴǎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǊǘǎ ƳŀǊǘƛŀǳȄΦ 

- Implanter de nouveaux équipements publics, ǘŜƭǎ ǉǳΩǳƴŜ ŎǊŝŎƘŜ Ŝǘ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ 
sur le secteur « Salengro-La Forge », à proximité du centre du village ;  

[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŎǊŝŎƘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀ ŀǘǘŜƛƴǘ ǎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎΣ ŀǾŜŎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ƳŀƴǉǳŀƴǘŜǎΣ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ [ŀ ŎǊŝŎƘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƴŜ 
pouvant pas bénéficƛŜǊ ŘΩǳƴ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ όǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜƴŎƭŀǾŞύΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ŝƴ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 
une nouvelle sur son territoire afin de satisfaire les besoins de ses habitants actuels et à venir.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀǳŎǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ commune. Elle souhaite donc 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řŀƴǎ 
le village. Celui-Ŏƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜΦ /Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŀƴƎ 
supra-communal aura vocation à accueillir des personnes âgées de Mouriès et des communes voisines.  

[ŀ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ {ŀƭŜƴƎǊƻ όŘƛǘ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ Salengro-La Forge ») représente une opportunité 
foncière pour accueillir ces nouvelles constructions qui viendront améliorer les conditions de vie des 
habitants (secteur desservi par les transports en commun, de bonne accessibilité, à proximité du centre du 
village...). 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜ {/h¢ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ « BourƎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ », dont 
« ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ». 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎ 
en tant que « .ƻǳǊƎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ η Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ territoire du SCOT. 

 

IV.1.13.3. Requalifier les espaces publics de la commune 

Globalement, les espaces publics sont assez restreints sur la commune. La centralité principale est constituée autour 
ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŀƴŎƛŜƴΣ ǎǳǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ олл ƳŝǘǊŜǎΣ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ 
commerces et services. Le cours Paul Revoil, pièce maîtresse du village, est un espace public majeur. En plus du 
ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳΩƛƭ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ Ŝƴ ǊŜȊ-de-chaussée, il est également le support de manifestations tel 
que le marché implanté tous les mercredis matin.  

Le projet communal vise à préserver et requalifier les espaces publics de la commune, notamment dans le centre du 
village Υ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ cours Paul Revoil, etc.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ afin de participer à améliorer le quotidien des 
habitants. 
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¦ƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŞǘƻŦŦŞ 
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IV.1.14. JUSTIFICATIONS EN MATIERE DΩADEQUATION AVEC LA CAPACITE DES RESEAUX 

IV.1.14.1. !ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ (STEP) : 

Le système d'assainissement de Mouriès s'organise autour d'un système de collecte de type séparatif aboutissant à 
une station d'épuration biologique d'une capacité de 5 000 EH (équivalent-habitant). Le rejet des eaux traitées se fait 
dans la Roubine du Roy.  

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ нллл Ŝǘ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ boues activées. 

[Ŝǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŘŜ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳΦ {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōƛƭŀƴǎ 
effectués, les rejets sont conformes aux prescriptions réglementaires. 

La capacité résiduelle de la STEP est actuellement de 2400 EH en moyenne et 935 EH en pointe (la population 
touristique étant estimée à environ 1400 EH).  

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ƛƴŘǳƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ 480 équivalent-habitants 
(EH) sur la commune de Mouriès. La capacité résiŘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ {¢9t Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ŘŜ 1920 EH en moyenne 
et 455 EH en pointe.  

Détermination de la capacité résiduelle projetée de la STEP 

Situation EH supplémentaires Capacité résiduelle STEP 

Situation actuelle - 2400 EH en moyenne 

 935 EH en pointe 

Situation projetée en 2030 +480 EH 1920 EH en moyenne 

 455 EH en pointe 

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀ ŘƻƴŎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ 3900 habitants envisagés dans le cadre du 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ  

 

Assainissement collectif : 

Les artères principales du réseau de Mouriès sont de diamètre 200 mm, avec une pente minimale de 0,5% 
(prescription minimale qui est appliquée par les entreprises lors de la pose du réseau). Ces réseaux sont donc capables 
de transiter au minimǳƳ ун ƳоκƘΦ 9ƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜΣ ŎŜ ŘŞōƛǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ п 400 personnes. 

tƻǳǊ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀƴǘŜƴƴŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ όƧǳǎǘŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴύΣ ƭŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇŀǎǎŜ Ł нрл ƳƳΦ {ƛ ƻƴ 
applique la même pente minimale de 0,5 %, le réseau est capable de transiter 148 m3/h, ce qui représente en 
situation de pointe, environ 7 900 personnes. 

Lŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ǎŜƭƻƴ ƭŀ 
croissance affichée dans le PADD (3900 habiǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолύ. 
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Assainissement non collectif : 

9ƴ нлмтΣ опт ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŞǘŀƛŜƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ hǊΣ ǎǳǊ нтл 
installations contrôlées, 225 étaient jugées non conformes avec risques de pollution. Seulement 13% des installations 
sont jugées comme conformes. 

[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŞŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘΣ ŀǇǊŝǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎΣ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻǊǊŜŎǘƛŦǎΦ  

{ǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘƛŦŦǳǎ dans le milieu naturel passe par la 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƴƻƴ 
ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊŀ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ǳƴ 
Ƙŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

En zone naturelle, toute constructƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜǎ 
constructions nécessaires Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ sont autorisées.  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ doit ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 

Depuis 2017, la Communauté de Communes Vallées des Baux Alpilles (CCVBA) exerce la compétence Assainissement 
όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/) en régie. 

&  tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ рΦ2.2. Plan des réseaux ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ рΦпΦ ½ƻƴŀƎŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ  

tƭŀƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 
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IV.1.14.2. Ressource en eau potable 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ό!9tύ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ Řǳ ŦƻǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƳŀƴƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ 
Servanes ainsi que par le Forage de la Roubine du Roy. 
 
Ainsi, la commune dispose des ressources suivantes : 

 Ressource par jour Ressource par an 

Source de Servanes 520 m3/jour 189 800 m3/an 

Forage Armanier 840 m3/jour 306 600 m3/an 

Forage Roubine du Roy 700 m3/jour 255 500 m3/an 

TOTAL 2060 m3/jour  751 900 m3/an 

La commune dispose de deux ouvrages de stockage que sont : 
- Le réservoir Paul Revoil, situé en bordure de la route de Servanes et collectant les eaux issues de la source de 

Servanes avant leur reprise vers la bâche du village ; 
- [Ŝ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ tŀǳƭ wŜǾƻƛƭ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 

village. 
 
[ŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ commune se fait soit à partir du réservoir du village, soit directement à partir des 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ όǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴ κ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴύΦ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ 
environ 23,5 km de réseau. 

En 2015, 238 912 m3 ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ όрс҈ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŦƻǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƳŀƴƛŜǊΣ по҈ 
ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ {ŜǊǾŀƴŜǎ Ŝǘ м҈ ǇŀǊ ƭŀ wƻǳōƛƴŜ Řǳ wƻȅύΦ [Ŝ ŦƻǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ wƻǳōƛƴŜ Řǳ wƻȅ ƴΩŜǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǉǳΩŜƴ 
complément des autres ressources.  

En 2015, il y avait environ 1532 abonnés pour un volume total consommé autorisé de 197 739 m3. Le ratio de 
consommation moyenne était de 126 m3κŀōƻƴƴŜƳŜƴǘκŀƴΦ {ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ орлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ 
situation actuelle, le ratio de consommation est de 150 L/j/hab, conformément au ratio standard habituellement 
observé sur le territoire national.  

Au regard des ressources présentes sur la commune, la ressource disponible autorisée est de 2060 m3/jour, soit 
751 900 m3 par an. 

Au regard de la population estimée à 3900 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлолΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ 
présent PLU présente un bilan besoins/ressources positif, que ce soit en jour moyen comme en jour de pointe. 

Les ressources en eau potable seront donc suffisantes pour satisfaire les ōŜǎƻƛƴǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 

Synthèse du bilan besoins/ressources 2030  
όŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύ 

Volume journalier moyen 

Ressource 2060 m3/j  

Besoin 845 m3/j  

Bilan 1 215 m3/j  

Volume journalier de pointe 

Ressource 2060 m3/j  

Besoin 1 095 m3/j  

Bilan 965 m3/j  

Volume annuel 

Ressource 751 900 m3/j  

Besoin 308 425 m3 

Bilan 443 475 m3 
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&  tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ рΦнΦ1. Plan du Réseau ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ рΦ3. Schéma de distribution 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ (juillet 2019) 
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IV.1.15. JUSTIFICATIONS EN MATIERE DE TRANSPORTS ET DE DEPLACEMENTS 

&  [Ŝǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 ζ 3.5. Développer un 
maillage de déplacements doux et agir sur le stationnement ». 

! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ƻƴǘ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜǎ 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ ǎŜ ǎƻƴǘ Ǿǳǎ ŎƻƳǇƭŜȄƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƛƳǇŀǎǎŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǘǊƻƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƻƛŜǎΦ /ŜǘǘŜ 
situaǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŜȄǇƭƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 
déplacement doux et des transports collectifs.   

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŜƴŘƛƎǳŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǘŜs distances, en 
ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΦ  

Agir sur les déplacements et le stationnement est un enjeu important pour la commune de Mouriès, pour préserver 
son ambiance villageoise et son cadre de vie. 

/Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ 
pratique sociale au quotidien nettement améliorée, en provoquant une évolution progressive des conditions de 
déplacements, en permettant une accessibilité nettement facilitée et sécurisée des commerces et services ainsi que 
ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛŦǎΦ /ŜǘǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ƎŀǊŀƴǘŜ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜ 
provençale de Mouriès. 

IV.1.15.1. En matière de déplacements doux 

5Ŝǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇƛŞǘƻƴƴŜ ǎƻƴǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǊŜƎǊŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ 
cette difficulté, notamment pour accéder aux principaux services, commerces et équipements publics depuis les 
lotissements autour du centre ancien. 

[Ŝǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ aƻǳǊƛŝǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜȄƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƛƳǇŀǎǎŜǎ 
Ŝǘ ƭΩŞǘǊƻƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƻƛŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ŦŀŎŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊe 
qui a pris une place considérable, notamment dans les lotissements développés récemment. 

 

tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł : 

¶ Sécuriser les déplacements de proximité pour les personnes non motorisées, à travers la mise en place de 
cheminements dédiés aux piétons, sécurisés et efficaces, en lien avec les arrêts de transports collectifs. Celle-
Ŏƛ ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ 
commun.  

¶ Créer ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀŎŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ, tels que les chemins, trottoirs 
ǎŞŎǳǊƛǎŞǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ ŦƭǳƛŘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ village. 

¶ Désenclaver les quartiers existants, irriguer les nouveaux quartiers et rapprocher les habitants du centre 
du village, notamment des principaux équipements et services de la commune. Il est à noter la difficulté de 
créer des axes transversaux au niveau des lotissements, organisés selon des voies en impasses pour la 
ǇƭǳǇŀǊǘΦ !ƛƴǎƛΣ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ Ŝǎǘ ǊŞŦƭŞŎƘƛ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
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[ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ village (voir plan « Desserte 
viaire, transports en commun et liaisons douces » en partie IV.1.15.2. suivante). 

Pour agir dans ce sens, la commune prévoit plusieurs projets de sécurisation des modes de déplacement doux, sur 
ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ !ƭǇƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ du Temple par exemple. 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎΣ 
à savoir la départementale 17 (avenue Roger Salengro et avenue Pasteur), la départementale 24 (rue Jean Jaurès et 
ŎƻǳǊǎ tŀǳƭ wŜǾƻƛƭύΣ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ ¢ŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ !ǊŝƴŜǎΣ ƭΩŀǾŜƴǳŜ !ƭǇƘƻƴǎŜ 5ŀǳŘŜǘ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ CǊŞŘŞǊƛŎ aƛǎǘǊŀƭΦ 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƳşƳŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƻǳ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Les arrêts de bus sont principalement implantés sur la D17, la 5нп Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ !ƭǇƘƻƴǎŜ 5ŀǳŘŜǘΦ 

[Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ  

 

IV.1.15.2. En matière de circulation et de stationnement 

[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜƳōƭŜ ŀǎǎŜȊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƴŀǊŎƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŞǾŞƭŀǘǊƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ǊŞŜƭ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ 
présentes sur la commune. 

 

Concernant la circulation et le stationnement dans le village, la commune souhaite : 

¶ Favoriser une circulation apaisée, dans le centre du village et près des équipements publics (zone 30, sens 
unique, aménagement de voiries, plantations, etc.). 

¶ Créer des poches de stationnement identifiables aux abords du centre, afin de limiter le trafic à proximité 
des commerces et des équipements publics.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ όǊŜǾƻƛǊ ƭŀ 
signalisation de certains parkings par exemple). 

De nouveaux espaces de stationnement sont également prévus par la commune dont une aire de 
ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻŘŞǊŜǊ 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ 

 

Une réflexion sur la deǎǎŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΦ 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ « Salengro-La Forge qui comprendra 
une mixité de fonctions (habitat et équipements). Elle permettra une rotation des véhicules selon les usages 
(stationnement principalement diurne et en semaine pour les équipements, nocturne et en week-end pour les 
véhicules).  

Enfin, le règlement du PLU prévoit des stationnements vélos dans les zones UB, UC, UE et 1AU pour les constructions 
Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ (article 6.2 du règlement).  
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En zone UE, le règlement prévoit également la possibilité de ƳƻŘǳƭŜǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 6.1 « Obligations en matière 
ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ » pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇŀǎǎƛŦ ƻǳ Ł ŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜs 
aménagements de places ou locaux à vélos, ou des solutions de mutualisation des aires de stationnement. 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ Ŝǘ !¦ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜǎΣ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ 
conditions dans lesquelles elles pourraient être autorisées (linéaire inférieur à 100 mètres, aire de retournement 
obligatoire).  

 

Desserte viaire, transports en commun et liaisons douces 
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